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DDADT - ARR_2025_72 
Nomenclature : 2.1.2 

Mise à jour du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Varzay 

Le Président de Saintes - Grandes Rives - L'Agglo, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L.151-43, L.153-60, R.151-51 à R.151-53 et 
R.153-18, disposant que le Plan Local d'Urbanisme (PLU) comporte des annexes, parmi 
lesquelles figurent les servitudes d'utilité publique ; ainsi que les articles L.211-1 à L.211-7 et 
R.211-1 à R.211-8, et R.151-52 disposant que parmi les annexes du Plan Local d'Urbanisme 
(PLU), figure les périmètres à l'intérieur desquels s'applique le droit de préemption urbain, 

Vu les statuts de Saintes - Grandes Rives - L'Agglo annexés à l'arrêté préfectoral du 27 mai 2024, 
et notamment l'article 6, I, 2°, d) relatif à l'aménagement de l'espace communautaire et 
comprenant entre autres la compétence « Plan Local d'Urbanisme, document d'urbanisme en 
tenant lieu et Carte Communale », 

Vu le procès-verbal d'installation du Conseil Communautaire et de l'élection du Président et des 
Vice-Présidents et autres membres du Bureau en date du 16 juillet 2020, 

Vu le Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de Varzay approuvé par délibération du 
Conseil Municipal en date du 30 septembre 2014, et dont la dernière procédure d'évolution a 
été approuvée par le Conseil Communautaire de Saintes - Grandes Rives - L'Agglo en date du 
29 septembre 2021, 

Vu la délibération du Conseil Municipal de Varzay en date du 30 septembre 2014, instaurant des 
périmètres à l'intérieur desquels s'applique le droit de préemption urbain selon le Plan Local 
d'Urbanisme (PLU) en vigueur, 

Vu les servitudes d'utilité publique annexées au Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune 
de Varzay, 

Considérant la nécessité de mettre à jour lesdites servitudes d'utilité publique tels qu'elles sont 
annexées au Plan Local d'Urbanisme (PLU), conformément aux documents portés à la 
connaissance de Saintes - Grandes Rives - L'Agglo par les services de l'État, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : Le Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de Varzay est mis à jour à la date 
du présent arrêté. 

A cet effet, sont substitués aux annexes dudit plan la liste, le plan, les actes administratifs 
créateurs et les fiches techniques à jour du présent arrêté, correspondant aux servitudes d'utilité 
publiques applicables sur la commune de Varzay. 

Est également versée dans les annexes du Plan Local d'Urbanisme (PLU), la délibération 

instaurant des périmètres à l'intérieur desquels s'applique le droit de préemption urbain. 

ARTICLE 2 : Conformément à l'article R. 153-18 du Code de l'Urbanisme, le présent arrêté sera 
affiché pendant un mois au siège de Saintes - Grandes Rives - L'Agglo, EPCI compétent, et en 
mairie de Varzay. 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté est publié au registre des arrêtés. 



Le Prési i ent, 

Bruno DR • PRON 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera transmis aux services préfectoraux chargés du contrôle de 
légalité des actes administratifs. Une copie sera transmise à la Direction Départementale des 
Finances Publiques. 

ARTICLE 5 : En application des dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du Code de Justice 
Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours en annulation par courrier ou par 
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr devant le 
Tribunal Administratif de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa publicité. 

ARTICLE 6: La Directrice Générale des Services de Saintes - Grandes Rives - L'Agglo est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Certifié exécutoire compte tenu de sa transmission au contrôle de légalité le 

Et de sa publication le 1 4 OCT. 2025 
14 OCT. 2025 

Fait à Saintes, le 
1 3 OCT. 2025 
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Nombre de nombres : 

En exercice : 15 
Présents : 12 
Absents : 3 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL  

N°2014SEP060 

ebte«...."X 

A.R. PREFEGREE  
017-211704606-20140930-2014SEP 060-DE 

2-3 — Droit de préemption urbain 
VARZAY  

L'an deux mil quatorze, le TRENTE SEPTEMBRE à 20 heures 30 minutes, 

Le conseil Municipal de la commune de VARZAY, dûment convoqué, s'est réuni en session 
extraordinaire à la mairie, sous la présidence de Monsieur CHÂTEAUGIRON Bernard, Maire. 

Date de la convocation : le 25 septembre 2014 

Étaient présents : MM. CHÂTEAUGIRON Bernard — LAVENANT Bernadette — TRAIN Eliane - 
DILLENSEGER Nadine — SEGUINEAU Roland — GERON Martine HEBERT Dominique —

 

BOUQUET Pascal — GOURBIL Laurent — BOTTON Joël — CHOLLEY Alexandre — JOLLY 
Monique 
Procuration  : Mme POITEVIN donne pouvoir à M. GOURBIL 
Absent excusé : POITEVIN Maryline 
Absents : CHABOISSEAU Nicolas - COVELA Elisabeth 

Madame Eliane TRAIN été élue secrétaire de séance. 

Obiet Urbanisme institution du droit de préemption urbain 

Vu le code Général des collectivités territoriales ; 

Le maire rappelle au conseil municipal que l'article L 211-1 du code de l'Urbanisme 
offre la possibilité aux communes dotées d'un Plan Local d'Urbanisme approuvé 
d'instituer un droit de préemption sur tout ou partie des zones urbaines ou 
d'urbanisation future telles qu'elles sont définies au PLU, 

Ce droit de préemption permet à la commune de mener une politique foncière en 
vue de la réalisation d'opérations d'aménagement par l'acquisition de biens à 
l'occasion de mutations, 

Le maire expose au conseil municipal l'intérêt qu'il y a à modifier sur le territoire 
communal le droit de préemption urbain (DPU) institué le 11 février 2002, du fait dé 
l'approbation de la révision du P.L.U., 

L'exercice de ce doit de préemption porterait sur l'ensemble des zones urbaines (U) 
et à urbaniser (AU) délimitées au Plan Local d'Urbanisme et tel qu'il a été approuvé 
le 30 septembre 2014 au profit de la Commune, 

Après avoir entendu l'exposé du Maire, et en avoir délibéré, le conseil municipal : 



A.R. PREFECIURE 
017-211701646-20140930-2014SEP060-DE 
gp.4 1 06/10/2014  

roit. de Préemption Urbain (D.P.U.) sur l'ensemble 
des zones urbaines UA, UB, UY, UE, UAj et UBj et les zones 
d'urbanisation future 1AU et 2AU, définies dans le P.L.U. révisé et 
approuvé le 30 septembre 2014. 

• DONNE délégation au maire pour exercer, en tant que besoin, le droit de 
préemption urbain, conformément à l'article L 2122-22 du code de 
collectivités territoriales et précise que les articles L 2122-17 et L 2122-19 
sont applicables. 

• PRECISE que le droit de préemption urbain simple institué par la présente 
délibération entrera en vigueur après l'accomplissement des formalités de 
publicités prévues aux articles R 211-2 et R 211-3 du code dé l'Urbanisme. 

DECIDE qu'en application de l'article R 211-2 du code de l'Urbanisme, la 
présente délibération : 

- fera l'objet d'un affichage en mairie de VARZAY pendant un mois, 
• - fera l'objet d'une mention insérée dans deux journaux diffusés dans lé 

département, 
O 

• INFORME que la présente délibération n'entrera en vigueur que lorsque le 
PLU approuvé sera exécutoire, dans les conditions fixées par les articles R 
123-24, R 123-25, et L 123-12 du code de l'Urbanisme. 

• AUTORISE le Maire à accomplir et à signer toutes pièces consécutives à 
l'exécution de la présente délibération. 

• Le périmètre d'application du droit de préemption urbain sera annexé au 
dossier du PLU, conformément à l'article R 123-13-4 du code de 
l'Urbanisme. 

Fait et délibéré en mairie, les jours, mois et an susdits et tous les membres présents ont signé 
au registre. 



PLAN LOCAL D'URBANISME DE 
VARZAY 
ANNEXES 

LISTE DES SERVITUDES D'UTILITÉ PUBLIQUE 
Article L. 151-43 du Code de l'Urbanisme 

Code 

Servitudes 

Catégorie de servitude Générateur Acte Gestionnaire 

relatives à la conservation du patrimoine 

Patrimoine naturel - Eaux 

AS1 
Servitude résultant de l'instauration 
de périmètres de protection des 
eaux potables et minérales 

Périmètre de protection éloignée des forages 
La Roche et Château d'Eau (commune de La 
Clisse) 

Arrêté 
préfectoral 
01/08/2003 

ARS 

Patrimoine culturel - Monuments historiques 

AC1 
Servitude de protection des 
monuments historiques classés ou 

inscrits 

Logis du Fief Gallet (commune de Pessines) - 
Immeuble inscrit au titre des monuments 
historiques 

Arrêté 
préfectoral 
06/02/1996 

UDAP Gare ; bâtiment principal, local technique et 
sanitaire ainsi que l'enclos (commune de 
Varzay) - Immeuble inscrit au titre des 
monuments historiques 

Arrêté
 

préfectoral
 

27/08/2002 

AC1 Abords des monuments historiques 

Périmètre de protection modifié autour du 
Logis du Fief Gallet (commune de Pessines) -
Immeuble inscrit au titre des monuments 
historiques par arrêté préfectoral du 
04/10/1994 

Art. L. 621-30 
du Code du 
Patrimoine 

UDAP 

Périmètre de protection de 500 mètres autour 
du Logis de Vallade ; façades, toitures, deux 
perrons et escalier intérieur à balustres 
(commune de Rétaud) - Immeuble inscrit au 
titre des monuments historiques par arrêté 
préfectoral du 30/07/1992 

Périmètre de protection modifié autour de 
l'église Sainte-Madeleine (commune de 
Varzay) - Immeuble inscrit au titre des 
monuments historiques par arrêté préfectoral 
du 06/02/1996 

Périmètre de protection modifié autour de la 
gare (commune de Varzay) - Immeuble inscrit 
au titre des monuments historiques par arrêté 
préfectoral du 27/08/2002 

Périmètre de protection modifié autour des 
halles (commune de Pisany)- Immeuble inscrit 
au titre des monuments historiques par arrêté 
ministériel du 06/01/1971 

Périmètre de protection modifié autour de 
l'école de Rétaud (commune de Rétaud) -
Immeuble inscrit au titre des monuments 
historiques par arrêté ministériel du 
12/01/1931 

Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements 

Énergie - Électricité et gaz 

11 

Servitudes relatives à la maîtrise de 
l'urbanisation autour des 
canalisations de transport de gaz, 
d'hydrocarbures et de produits 
chimiques et de certaines 
canalisations de distribution de gaz 

Brizambourg - Saint-Romain-de-Benet DN 150 
Arrêté 

préfectoral 
29/01/2018 

GRT Gaz 

Rétaud - Royan DN 100 

Communications - Voies ferrées et aérotrains 

Ti Servitude relative aux voies ferrées Ligne 544000 Saintes - Royan 

Art. L. 2231-1 à 
L. 2231-9 du 

Code des 
Transports 

SNCF 
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Code Catégorie de servitude Générateur Acte Gestionnaire 

Communications - Réseau routier 

EL11 

Servitude relative aux interdictions 
d'accès grevant les propriétés 
limitrophes des autoroutes, routes 
express et déviations 
d'agglomérations 

Route nationale RN 150 
Décret 

02/05/2002 
DIRA 
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Code Catégorie de servitude Générateur Acte Gestionnaire 

PT2 
Servitude de protection des centres 
radioélectriques d'émission et de 
réception contre les obstacles 

Zone primaire de dégagement du centre 
d'émission de Saint-Georges-des-Coteaux 

Décret 
27/10/1998 

 

Zone secondaire de dégagement du centre 
d'émission de Saint-Georges-des-Coteaux 

Zone de dégagement du centre d'émission de 
Saint-Georges-des-Coteaux 

Liaison hertzienne - Zone spéciale de 
dégagement entre les stations de Saint-

 

Georges-des-Coteaux (La Touche) et de 
Châteaubernard (aérodrome) 

Décret 
16/04/2014 

Zone primaire de dégagement autour du 
centre radioélectrique de Saint-Georges-des-
Coteaux (La Touche) 

Zone secondaire de dégagement autour du 
centre radioélectrique de Saint-Georges-des-
Coteaux (La Touche) 

Liaison hertzienne - Zone spéciale de 
dégagement entre les stations de Rochefort 
(Beligon les Quatre Ânes) et de Saintes (Les 
Signaux) 

Décret 
09/09/2015 

SGAMI-SUD-OUEST 

Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques 

Salubrité publique - Cimetières 

INT1 
Servitude instituée au voisinage des 
cimetières 

Cimetière de Saint-Georges-des-Coteaux 

Art. L. 2223-5 
du Code 

Général des 
Collectivités 
Territoriales 

Commune 
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Numérisation des servitudes d'utilité publique 

SERVITUDES DE TYPE AC1 
SERVITUDES RELATIVES AUX MONUMENTS HISTORIQUES 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l'urbanisme et figurant en annexe au Livre ler dans les rubriques : 

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 
B - Patrimoine culturel 

a) Monuments historiques 

Fondements juridiques 

1.1 Définition 

Classement au titre des monuments historiques : ces servitudes concernent les immeubles ou 
les parties d'immeubles dont la conservation présente du point de vue de l'histoire ou de l'art un in-
térêt public. Les propriétaires d'immeubles classés ne peuvent effectuer de travaux de restauration, 
de réparation ou de modification sans autorisation préalable du préfet de région ou du ministre 
chargé de la culture. 

Inscription au titre des monuments historiques : Ces servitudes concernent les immeubles ou 
parties d'immeubles qui, sans justifier une demande de classement immédiat, présentent un intérêt 
d'histoire ou d'art suffisant pour en rendre désirable la préservation. Les propriétaires d'immeubles 
inscrits ne peuvent procéder à aucune modification sans déclaration préalable. Aucune autorisation 
d'urbanisme ne peut être délivrée sans accord préalable du préfet de région. 

Abords des monuments historiques : Les immeubles ou ensembles d'immeubles qui forment 
avec un monument historique un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à sa 
conservation ou à sa mise en valeur sont protégés au titre des abords. La protection au titre des 
abords s'applique également à tout immeuble, bâti ou non bâti, situé dans un périmètre délimité par 
le préfet. Ce périmètre, délimité sur proposition de l'ABF, peut être commun à plusieurs monuments 
historiques. Il s'agit des anciens périmètres de protections modifiés (PPM). 

Si un tel périmètre n'a pas été délimité, la protection au titre des abords s'applique à tout immeuble, 
bâti ou non bâti, visible du monument historique ou visible en même temps que lui et situé à moins 
de 500 mètres de celui-ci. 

Les travaux susceptibles de modifier l'aspect extérieur d'un immeuble, bâti ou non bâti, protégé au 
titre des abords sont soumis à une autorisation préalable. 



1.2 Références législatives et réglementaires 

Anciens textes : 

Loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques 

Article 28 de la loi du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments 
naturels et des sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque. 

Concernant les immeubles adossés aux immeubles classés et les immeubles situés dans le champ 
de visibilité des immeubles classés ou inscrits : articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du patri-
moine dans leur rédaction antérieure à la loi du 7 juillet 2016'. 

Textes en vigueur : 

Code du patrimoine (Livre VI : Monuments historiques, sites patrimoniaux remarquables et qualité 
architecturale / Titre II : Monuments historiques / Chapitre 1er : Immeubles) 

Concernant les immeubles classés au titre des monuments historiques : articles L. 621-1 et sui-
vants du code du patrimoine. 

Concernant les immeubles inscrits au titre des monuments historiques : articles L. 621-25 et sui-

vants du code du patrimoine. 

Concernant la protection au titre des abords : articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du patrimoine. 

1.3 Décision 

Pour les immeubles classés, arrêté ministériel ou décret en Conseil d'État. 
Pour les immeubles inscrits, arrêté préfectoral ou arrêté ministériel. 
Pour les abords, arrêté du préfet de région ou décret en Conseil d'État 

1.4 Restriction de diffusion 

Aucune restriction de diffusion pour cette catégorie de servitude. 
La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails. 

1 Suite à la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et au 
patrimoine, la protection des abords s'est substituée à la protection applicable aux immeubles adossés 
aux immeubles classés et aux immeubles situés dans le champ de visibilité des immeubles classés ou 
inscrits. 
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2 Processus de numérisation 

2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 
numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l'urbanisme 
(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-
responsabilites-rl 072. html). 

Il existe plusieurs possibilités d'organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 
compétence de l'État, de collectivités publiques ou d'opérateurs nationaux ou locaux: 
http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdfforganisation_sup_cle1c4755-
1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf 
%2Forganisation_sup_cle1c4755-1.pdf 

0 Administrateur local 
L'administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le 

portail national de l'urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de 

l'autorité compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, 
département, région, etc.). 

0 Autorité compétente 
L'autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 

national de l'urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un 

prestataire privé ou à un autre service de l'État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa 

responsabilité. 

0 Prestataire 
Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S'il est 
désigné par l'autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 

2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 

Le Responsable de la SUP est le Ministère de la culture et de la communication. 
Le responsable de la numérisation et de la publication est l'autorité compétente créée par 
l'administrateur local du géoportail de l'urbanisme. L'autorité compétente peut déléguer la 

réalisation de la numérisation. 

3 Référent métier 

Ministère de la Culture 
Direction générale des patrimoines 
Bureau de la protection des monuments historiques 
3 rue de Valois 
75033 Paris Cedex 01 
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Annexe 

Procédures d'instauration, de modification et de suppression de la servitude 

Procédures de classement, d'instance de classement et de déclassement 

1. Lorsque le propriétaire de l'immeuble ou, pour tout immeuble appartenant à l'État, son affecta-
taire domanial y consent, le classement au titre des monuments historiques est prononcé par arrêté 
du ministre chargé de la culture. 

2. La demande de classement d'un immeuble peut être présentée par : 
- le propriétaire ou toute personne y ayant intérêt ; 
- le ministre chargé de la culture ou le préfet de région ; 
- le préfet après consultation de l'affectataire domanial pour un immeuble appartenant à l'État. 

3.Les demandes de classement d'un immeuble sont adressées au préfet de la région dans laquelle 
est situé l'immeuble. 
La demande est accompagnée de : 

- la description de l'immeuble ; 
- d'éléments relatifs à son histoire et à son architecture ; 
- de photographies et de documents graphiques le représentant dans sa totalité et sous ses as-

 

pects les plus intéressants du point de vue de l'histoire et de l'art. 

4. Pour les demandes dont il est saisi, le préfet de région vérifie le caractère complet du dossier. Il 

recueille ensuite l'avis de la commission régionale du patrimoine et de l'architecture ou de sa délé-

gation permanente. 
Après avis de la commission régionale du patrimoine et de l'architecture réunie en formation plé-

nière, le préfet de région peut : 
- proposer au ministre chargé de la culture une mesure de classement ; 
- inscrire l'immeuble au titre des monuments historiques. 

Dans tous les cas, il informe le demandeur de sa décision. 
Lorsque le préfet de région propose au ministre le classement de tout ou partie d'un immeuble, il 

peut au même moment prendre un arrêté d'inscription à l'égard de cet immeuble. 

5. Le ministre statue, après avoir recueilli l'avis de la Commission nationale du patrimoine et de l'ar-

chitecture, sur la proposition du préfet de région ainsi que sur toute proposition de classement dont 

il prend l'initiative. Il informe la Commission, avant qu'elle ne rende son avis, de l'avis du proprié-

taire ou de l'affectataire domanial sur la proposition de classement. 
Le ministre ne peut prendre une décision de classement qu'au vu d'un dossier comportant l'accord 

du propriétaire sur cette mesure. 
Il notifie l'avis de la Commission et sa décision au préfet de région. 

6. Lorsque le ministre chargé de la culture décide d'ouvrir une instance de classement en applica-

tion de l'article L. 621-7 du code du patrimoine, il notifie l'instance de classement au propriétaire de 

l'immeuble en l'avisant qu'il dispose d'un délai de deux mois pour présenter ses observations 
écrites. La notification est faite à l'affectataire domanial dans le cas d'un immeuble appartenant à 

l'État. 
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7. La décision de classement mentionne : 
- la dénomination ou la désignation de l'immeuble ; 
- l'adresse ou la localisation de l'immeuble et le nom de la commune où il est situé ; 
- l'étendue totale ou partielle du classement avec les références cadastrales des parcelles, en 
précisant, si le classement est partiel, les parties de l'immeuble auxquelles il s'applique ; 
- le nom et le domicile du propriétaire avec la désignation de l'acte de propriété. 

8. La décision de classement de l'immeuble est notifiée par le préfet de région au propriétaire. Ce-
lui-ci est tenu d'en informer les affectataires ou occupants successifs. 

Cette décision est notifiée avec l'indication de l'étendue de la servitude de protection au maire et, le 
cas échéant, au président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en 
matière de plan local d'urbanisme, qui l'annexe à ce plan, lorsqu'il existe, dans les conditions pré-
vues à l'article L. 153-60 du code de l'urbanisme. 
Article R621-9 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par DÉCRET n°2014-1635 du 26 décembre 2014 - art. 4 
La demande d'indemnité formée par le propriétaire d'un immeuble classé d'office en application du 
troisième alinéa de l'article L. 621-6 est adressée au préfet de la région dans laquelle le bien est si-
tué. 

A défaut d'accord amiable dans un délai de six mois à compter de la date de la demande, le juge de 
l'expropriation peut être saisi dans les conditions prévues au second alinéa de l'article R. 311-9 du 
code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. 
Article R621-10 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par Décret n°2017-456 du 29 mars 2017 - art. 1 

L'autorité administrative compétente pour proposer le déclassement d'un immeuble classé au titre 
des monuments historiques est le ministre chargé de la culture. Le déclassement a lieu après avoir 
recueilli les observations du propriétaire, s'il n'est pas à l'origine de la proposition, et après avis de 
la commission régionale du patrimoine et de l'architecture ainsi que de la Commission nationale du 
patrimoine et de l'architecture recueillis dans les mêmes conditions que pour le classement. 

Servitude AC1 — Monuments historiques — 22/03/2017 



MINISTbiE 

DE 

L'INSTRUCTION PUBLIQUE 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

ARRÈTÉ. 
ET OF,S IIPAUX-ARTS. 

BEAUX-À1ITS. 

IN %UNI A IRE SUPPLÉMENTAIRE 

Dé, 

MONUMENTS FitS i31I)UES. 

LE MINISTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BEAUX-ARTS, 

Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques f.t 

notamment l'article 2, modifié et compltgé par la loi du 23 juillet 1927; 

La Commission des monuments historiques entendue; 

A HliliTE : 

ARTICLE PREMIER. 

I V  

• ( Char  .ZLe- Inférioure) 

appartenant à  14 e ornune de Ré. tià 

eat inscrit . sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques. 

ART. 2. 

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour les 
et 

archives de la préfecture, au maire de la commune:de  

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution. 

Paris, le  1.„ • 

et pi /. ,,û 

L'izectcut, ace  UALt.1..x 
/ • 

( 

T. S. V. P. 
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'PREFECTURE DE LA REGION REPUBLIQUE FRANCAISE 
POITOU-CHARENTES 

ARRETE N °U0 SGAR/ .94 
en date du - 4 O CT  1994 

portant inscription sur l'Inventaire Supplémentaire des Monuments 
Historiques, en totalité, du logis du Fief Gallet à PESSINES 
(Charente-Maritime). 

Le Préfet de la Région Poitou-Charentes, 
Préfet du département de la Vienne, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU la loi du 31 décembre 1913 sur les Monuments Historiques 
notamment l'article 2, modifiée et complétée par les lois des 
23 juillet 1927, 27 août 1941, 25 février 1943 et 30 décembre 
1966 et les décrets modifiés du 28 mars 1924 et n°  61.428 du 
18 avril 1961 ; 

VU le décret n*  82.390 du 10 mai 1982 modifié relatif aux 
pouvoirs des Commissaires de la République de Région ; 

VU le décret n°  84.1006 du 15 novembre 1984 relatif au classement 
parmi les Monuments Historiques et à l'inscription sur 
l'Inventaire Supplémentaire des Monuments Historiques ; 

VU le décret n°  84.1007 du 15 novembre 1984 instituant auprès des 
Commissaires de la République de Région une Commission 
Régionale du Patrimoine Historique, Archéologique et 
Ethnologique ; 

La Commission Régionale du Patrimoine Historique, Archéologique et 
Ethnologique de la Région Poitou-Charentes entendue, en sa 
séance du 28 juin 1994 ; 

VU les autres pièces produites et jointes au dossier ; 

CONSIDERANT que le logis du Fief Gallet à PESSINES (Charente-
Maritime) présente un intérêt d'histoire et d'art suffisant pour 
en rendre désirable la préservation en raison de son ancienneté et 
de sa qualité architecturale. 

ARRETE 

Article ter : Est inscrit sur l'Inventaire Suppléméntaire des 
Monuments Historiques, en totalité, le logis du Fief Gallet à. 
PESSINES (Charente-Maritime), situé sur la parcelle n°  315 d'une 
contenance de 40 a 97 ca, figurant au cadastre section AM et 
appartenant à Monsieur BOISSON Bernard, Thomas, Pierre, né le 21 
décembre 1934 à COGNAC (Charente), directeur général adjoint des 
sociétés, demeurant au "Fief Gallet" à PESSINES (Charente-

 

Maritime), époux de BAUDIN Michelle. 

---Celui-ci en est propriétaire par acte passé devant Maître GERMAIN, 
notaire_ à. SAINTES (Charente-Maritime) le. 15. septembre_. 1971 et 
publié au bureau des hypothèques de SAINTES (Charente-Maritime) le 
20 octobre 1971, volume 5.245, n°  19. 



.-%.;\APLIAMON 

: • • 

Article 2 : Le présent arrêté dont une ampliation certifiée 
conforme sera adressée au Ministère de la Culture et de la 
Francophonie sera publié au bureau des hypothèques de la situation 
de l'immeuble inscrit et au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de Région. 

Article 3 : Il sera notifié au Préfet du département concerné qui 
sera chargé de la notification au Maire de la commune et au 
propriétaire intéressé, chacun étant responsable, en ce qui le 
concerne, de son exécution. 

Fait à POITIERS, le - 4 OCT iqQz 
Le Préfet de la Région 
Poitou-Charentes, 

ves MANSILLON 
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MINISTÈRE D'ÉTAT RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

AFFAIRES CULTURELLES 

Le Ministre d'État chargé des Affaires culturelles 

VU la loi du 31. Décembre 1913 sur les Monuments Historiques 
et notamment l'article 2, modifiée et complétée par les lois 
des 23 Juillet 1927, 27 Août 1941, 25 Février 1943, 24 Mai 
1951, 30 Décembre 1966 et le décret du 18 Avril 1961, 

La Commission Supérieure des Monuments Historiques entendue, 

ARRLrE, 

Article ler. - Sont inscrites sur l'Inventaire Supplémentaire 
des Monuments Historiques, dans leur totalité, les halles de 
PISANY (Charente-Maritime), figurant au cadastre, section C, 
sous le numéro 311, d'une contenance de 4 ares 38 ca et ap-
partenant à la commune. 

Article 2. - Le présent arrêté sera publié au bureau des 
hypothèques de la situation de l'immeuble inscrit. 

Article 3,  - Il sera notifié au Préfet du département et au 
Maire de la commune intéressés qui seront responsables, cha-
cun en ce qui le concerne, de son exécution./. 

Paris, le , 6  saut 1970 

Pour le bfinienre et par délécation 
Le Directeur de A,chiteciute 

Michel 1)F.NIEUL 



PREFECTURE DE LA REGION 
POITOU-CHARENTES 

ine 
\ 3i a/c1 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

ARRETE N°AU SGAR/ 
en date du 

- 3 MI.. 1992 
portant inscription sur l'Inventaire Supplémentaire des 
Historiques des façades et des toitures du logis de Vallade 
(Charente-Maritime), ainsi que les deux perrons et l'escalier 
à balustres. 

Le Préfet de la Région Poi'tou-Cha'rentes, 
Préfet du département de la Vienne, 
Chelialier de la Légion d'Honneur, 

Monuments 
à RETAUD 
intérieur 

VU la loi du 31 décembre 1913 sur les. Monuments Historiques notamment 
l'article 2, modifiée et complétée par les lois des 23 juillet 1927, 
27 août 1941, 25 février 1943 et 30 décembre 1966 et les décrets 
modifiés du 28 mars 1924 et n°  61.428 du 18 avril 1961 ; 

VU le décret n°  82.390 du 10 mai 1982 modifié relatif aux pouvoirs .des 
Commissaires de la République de Région ;. 

VU le décret n°  84.1006 du 15 novembre 1984 relatif au classement parmi 
les Monuments Historiques et à. l'inscription sur l'Inventaire 
Supplémentaire des Monuments Historiques ; 

VU le décret n°  84.1007 du 15 novembre 1984 instituant auprès des 
Commissaires de la République de Région une CoMmission Régionale du 
Patrimoine Historique, Archéologique et Ethnologique ; 

La Commission Régionale du Patrimoine Historique, Archéologique et 
Ethnologique de la Région Poitou-Charentes entendue, en sa séance du 
24 mars 1992 ; 

VU les autres pièces produites et jdintes au dossier ; 

00ONSIQERANT que les façades et les toitures du logis de Vallade. à RETAUD 
(Charente-Maritime), ainsi que les deux perrons et l'escalier intérieur 
à balustres, présentent un 'intérêt d'histoire et d'art'suffisant pour en 
rendre désirable.la préservation en.raison de leur ancienneté et de leur 
qualité architecturale. 

ARRETE 

Article ler : Sont inscrites sur l'Inventaire Supplémentaire des 
Monuments Historiques les façades et les toitures du logis de Vallade à 
RETAUD (Charente-Maritime), les deux perrons ainsi que l'escalier 
intérieur à balustres, situés sur la parcelle n°  164 d'une contenance de 
14 a 25 ca, figurant au cadastre section AH, et appartenant à Monsieur 
GAZOUNAUD Yves, André, Jacques, né le 18 juin.  1933 à NICE (Alpes-
Maritimes) , lieutenant-colonel retraité, demeurant 29 rue eu Plantin à 
TOURS (Indre-et-Loire), époux de FOURNIER Annie. 



Fait à POITIERS, le - 3 MIL. 1992 
Le Préfet de la Région 

Flom Abeetr,..ei,rirKiN 
Poitou-Charentes, 

Pan délégation, 
Le Directeur NGY 

Claude d'ARGENT 

-Celui-ci en est propriétaire aux termes de deux partages, à savoir : 

- une moitié, suivant. acte passé devant Maîtres VIOT et DURAND, notaires 
associés à TOURS (Indre-et-Loire) le 4 avril 1991, concernant la 
succession de Monsieur GAZOUNAUD.  Jacques, son père. Cet acte a été. 
publié au bureau des hypothèques de SAINTES (Charente-Maritime) le 3 
juin 1991, volume 1991P, n°  2883"; 

- l'autre moitié, suivant acte passé devant Maître GERMAIN, notaire à 
SAINTES (Charente-Maritime) le 27 mai. 1991, concernant la succession,de 
Madame GAZOUNAUD Marie-Louise, sa tante. Cet acte a été publié au bureau 
des hypothèques de SAINTES (Charente-Maritime) le 21 juin 1991, volume' 
1991P, n°  3.321. 

Article 2 : Le présent arrêté dont une ampliation certifiée conforme 
sera adressée au .Ministère de l'Education Nationale et de la Culture 
sera publié au bureau des hypothèques de la situation de l'iMmeuble 
inscrit et au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
Région. 

Crticle 3: II-Sera. notifié au Préfet dU" département concerné qui sera 
chargé de la notification au Maire de la communé et au, propriétaire, 
intéressés, chacun étant, responsable, en ce qui le concerne, de son 
exécution. 
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PREFECTURE DE LA REGION REPUBLIQUE FRANCAISE 
POITOU-CHARENTES 

ARRÊTE N° 1 q l SGAPJ02 
en date du 

2 7 A00I 200Z 
portant inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques, pour une 
durée de trois ans, du bâtiment principal, du local technique et sanitaire ainsi que de 
l'enclos de la gare ferroviaire de VARZAY (Charente-Maritime). 

Le préfet de la région Poitou-Charentes, 
Préfet du département de la Vienne, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Commandeur de l'ordre national du mérite, 

VU la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les monuments historiques ; 

VU la loi n° 97-179 du 28 février 1997 relative à l'instruction des autorisations de travaux 
dans le champ de visibilité des édifices classés ou inscrits et dans les secteurs 
sauvegardés ; 

VU le décret du 18 mars 1924 modifié pris pour l'application de la loi du 31 décembre 
1913 ; 

VU le décret ne' 82.390 du 10 mai 1982 modifié relatif aux pouvoirs des préfets de 
région ; 

VU le décret n° 99-78 du 5 février 1999 relatif à la commission régionale du patrimoine et 
des sites, et à l'instruction de certaines autorisations de travaux ; 

La commission régionale du patrimoine et des sites de la région Poitou-Charentes 
entendue, en sa séance du 4 décembre 2001, 

VU les autres pièces produites et jointes au dossier ; 

CONSIDERANT que la gare ferroviaire de VARZAY (Charente-Maritime) présente du 
point de vue de l'histoire et de l'art un intérêt suffisant pour en rendre désirable la 
préservation en raison de ses qualités architecturales et de 'sa représentativité du 
patrimoine du début du 200  siècle. 

SUR proposition du directeur régional des affaires culturelles de Poitou-Charentes 

ARRETE 

Article 1er : Sont inscrits sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques, pour 
une durée de trois ans, le bâtiment principal, le local technique et sanitaire ainsi que 
l'enclos de la gare ferroviaire de VARZAY (Charente-Maritime), située sur la parcelle 
289, d'une contenance de 34 a 44 ca, figurant au cadastre section AK et appartenant à M. 
DELL'AMICO François, né le 20 novembre 1962 à ORLEANS (Loiret), moniteur 
d'espaces verts et à son épouse Mme DREY Isabelle, née le 8 septembre 1964 à 
ORLEANS (Loiret), animatrice, demeurant ensemble à VARZAY (Charente-Maritime), 1, 
place de la gare. 
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Ceux-ci en sont propriétaires par acte passé devant Maîtres Michel BOUQUAHEUX et 
Marie-Claire ROLLAND, notaires à SAINTES (Charente-Maritime), le 6 juin 1997 et publié 
au bureau des hypothèques de SAINTES (Charente-Maritime) le 4 juillet 1997, volume 97 
P, n° 3364. 

Article 2 : Le présent arrêté, dont une ampliation certifiée conforme sera adressée au 
Ministère de la culture et de la communication, sera publié au bureau des hypothèques de 
la situation de l'immeuble inscrit et au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
Région. 

Article 3 : II sera notifié par le préfet de région (direction régionale des affaires culturelles) 
aux propriétaires intéressés, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception 
postal, au préfet du département concerné et au maire de la commune. 

Article 4 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional des 
affaires culturelles de Poitou-Charentes, le préfet de la Charente-Maritime, le maire de 
VARZAY, seront chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté , 

POUR AMPLIATION Fait à POITIERS, le 
Le préfet de la région 
Poitou-Charentes, 

Par diegation, 

 

 

ne LI: 17'.4 

•  



É-

 

23, 24 2  

(68 

72 

7s 

_-74 ------

 

70 

0 50 100 m 
û7 

31 

6g 

es 

Plan cadastral avec emprise de hi protection décidée (en rouge) 

04/02 2003 10:01 FAX a004 

D. Adrn 7 

Charente-Maritime 
Varzay 
Gare ferroviaire 



Imprimé par PLOUZEAU Hélène - DDEA 17/UARDD/Amenagement 

Sujet : Re: MH commune de Varzay 
De : "GARDRÉ Stéphane (par AdER)" <stephane.gardre@culture.gouv.fr> 
Date : Tue, 12 Jul 2011 08:53:55 +0200 
Pour : PLOUZEAU Hélène - DDTM 17/UARDD/Amenagement <helene.plouzeau@charente-maritirne.gouv.fr> 

Bonjour, 
Au terme des trois ans le dossier a été réexaminé par la CRPS qui a confirmé la protection. 
les textes prévoyaient qu'alors la décision devenait définitive sans nouvel arrêté sur simple avis de la 
commission. 
Cordialement, 
Stéphane Gardré 
Ingénieur du Patrimoine 
Tél. 05 46 41 80 39 
Courriel : steohane. ardre@culture. ouv.fx 

SDAP de Charente-Maritime 
28, rue Gargoulleau - 17025 La Rochelle cedex 1 
Pél. 05 46 41 09 57 - Fax 05 46 41 60 62 
Courriel : sdap.charente-maritime@culture.qouv.fr  
Site internet http://www.sdap-17.culture.gouv.fr 

Le 07/07/2011 10:00, "PLOUZEAU Hélène DDTM 17/UARDD/Amenagement" , écrit : 
Bonjour 
sur l'arrêté du 27/08/2002 portant inscription sur l'inventaire des MH 
du bâtiment principal et de l'enclos de la gare de Varzay, il est 
précisé dans l'intitulé "pour une durée de 3 ans". Qu'en est il? 
cordialement 

Hélène 2louzeau 

I sur 1 12/07/2011 09:04 



PREFECTURE DE LA REGION REPUBLIQUE FRANCAISE 
POITOU-CHARENTES 

ARRETE N°)q SGAR/ ' 
en date du - 6 FEV. 1996 

portant inscription sur l'Inventaire Supplémentaire des Monuments 
Historiques, en totalité, de l'église Sainte-Madeleine de VARZAY 
(Charente-Maritime). 

Le Préfet de la Région Poitou-Charentes, 
Préfet du. département de la Vienne, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU la loi du 31 décembre 1913 sur les Monuments Historiques 
notamment l'article 2, modifiée et complétée par les lois des 
23 juillet 1927, 27 août 1941, 25 février 1943 et 30 décembre 
1966 et les décrets modifiés du 28 mars 1924 et n° 61.428 du 
18 avril 1961 ; 

VU le décret n° 82.390 du 10 mai 1982 modifié relatif aux 
pouvOirs des Commissaires de la République de Région ; 

VU le décret n° 84.1006 du 15 novembre 1984 relatif au classement 
parmi les Monuments Historiques et à l'inscription • sur 
l'Inventaire Supplémentaire des Monuments Historiques ; 

VU le décret n° 84.1007 du 15 novembre 1984 instituant auprès des 
Commissaires de la République de Région une Commission 
Régionale du Patrimoine Historique, Archéologique et 
Ethnologique ; 

La Commission Régionale du Patrimoine Historique, Archéologique et 
Ethnologique de la Région Poitou-Charentes entendue, en sa 
séance du 17 octobre 1995 ; 

VU les autres pièces produites et jointes au dossier ; 

CONSIDERANT la nécessité de ne pas laisser l'église Sainte-
Madeleine de VARZAY (Charente-Maritime) sans protection juridique 
quelle que soit la suite donnée à la mesure de classement proposée 
par la CO.RE.P.H.A.E. pré-citée ; 

CONSIDERANT que l'église Sainte-Madeleine de VARZAY (Charente-
Maritime), en totalité, présente un intérêt d'histoire et d'art 
suffisant pour en rendre désirable la préservation en raison de la 
qualité et de l'homogénéité de son architecture. 



MUR AMPL UMC)f, j. 

FD.nr, 

Claude d'ARGENT 

ARRETE 

Article ler : Est inscrite sur l'Inventaire Supplémentaire des 
Monuments Historiques, en totalité, l'église Sainte-Madeleine de 
VARZAY (Charente-Maritime), située sur la parcelle n° 98 d'une 
contenance de 3 a 28 ca, figurant au cadastre section AI et 
appartenant à la Commune. 

Célle-ci en est propriétaire depuis une date antérieure au ler 
janvier 1956. 

Article 2 : Le présent arrêté dont une ampliation certifiée 
conforme sera adressée au Ministère de la Culture sera publié au 
bureau des hypothèques de la situation de l'immeuble inscrit et au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

Article 3 : Il sera notifié au Préfet du département concerné qui 
sera chargé de la notification au Maire de la commune propriétaire 
intéressé, chacun étant responsable, en ce qui le concerne, de son 
exécution. 

Fait à POITIERS, le - 6 FEV. 1996 
Le Préfet de la Région 
Poitou-Charentes, 

Yves kie,NS1LLON 
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MINISTÈRE 
DE LA TRANSITION 
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ET DE LA COHÉSION 
DE$ TERRITOIRES 
teirre 

h n'erre', 

geoportail-urbanisme 

SERVITUDES DE TYPE AS1 
SERVITUDES RESULTANT DE L'INSTAURATION DE PERIMETRES DE 

PROTECTION AUTOUR DES CAPTAGES D'EAUX DESTINEES A 
L'ALIMENTATION EN EAU POTABLE ET DES SOURCES 

D'EAUX MINÉRALES NATURELLES 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l'urbanisme et figurant en annexe au Livre ler dans les rubriques : 

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 
B — Patrimoine naturel 

c) Eaux 

1 Fondements juridiques 

1.1 Définition 

Il convient de distinguer deux catégories de servitudes d'utilité publique (SUP) :  
• les SUP résultant de l'instauration de périmètres de protection autour des points de 

prélèvement d'eau destinée à l'alimentation en eau potable des collectivités humaines ; 
• les SUP résultant de l'instauration de périmètres de protection autour des sources d'eaux 

minérales naturelles déclarées d'intérêt public. 

1.1.1 SUP résultant de l'instauration de périmètres de protection autour de 
captages d'eaux destinées à l'alimentation en eau potable 

En application des articles L. 1321-2 et R. 1321-13 du code de la santé publique, l'arrêté préfectoral 
portant déclaration d'utilité publique des travaux de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des 
collectivités humaines détermine autour du point de prélèvement des périmètres de protection en vue 
d'assurer la protection de la qualité de cette eau, qu'il s'agisse de captages d'eaux souterraines ou 
d'eaux superficielles (cours d'eau, lacs, retenues...), nouveaux ou déjà existants. Ces périmètres 
peuvent également concerner des ouvrages d'adduction à écoulement libre et des réservoirs enterrés. 

Il existe 3 types de périmètres de protection : 

• le périmètre de protection immédiate (PPI) dont les terrains sont à acquérir en pleine 
propriété par le bénéficiaire de la déclaration d'utilité publique (DUP) et à l'intérieur duquel 
« tous les travaux, installations, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des 



sols sont interdits en dehors de ceux qui sont explicitement autorisés par l'acte déclaratif 
d'utilité publique » (article R. 1321-13 du code de la santé publique). Les terrains situés dans 
ce périmètre sont clôturés sauf dérogation prévue dans l'acte déclaratif d'utilité publique 
(Circulaire du 24 juillet 1990 relative à la mise en place des périmètres de protection des 
points de prélèvement d'eau destinée à la consommation humaine) et sont régulièrement 
entretenus. Le PPI peut porter sur des terrains disjoints. 

• le périmètre de protection rapprochée (PPR) à l'intérieur duquel « sont interdits les travaux, 
installations, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols susceptibles 
d'entraîner une pollution de nature à rendre l'eau impropre à la consommation humaine. Les 
autres travaux, installations, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des 
sols peuvent faire l'objet de prescriptions, et sont soumis à une surveillance particulière, 
prévues dans l'acte déclaratif d'utilité publique » (article R. 1321-13 du code de la santé 
publique) 

• le périmètre de protection éloignée (PPE) à l'intérieur duquel « peuvent être réglementés 
les travaux, installations, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols 
qui, compte tenu de la nature des terrains, présentent un danger de pollution pour les eaux 
prélevées ou transportées, du fait de la nature et de la quantité de produits polluants » qui 
leur sont liés ou de l'étendue des surfaces que ceux-ci occupent (article R. 1321-13 du code 
de la santé publique). Le PPE a un caractère facultatif. 

1.1.2 SUP résultant de l'instauration de périmètres de protection autour de 
sources d'eaux minérales naturelles 

En application de l'article L. 1322-3 du code de la santé publique, une source d'eau minérale naturelle 
peut être déclarée d'intérêt public. Dans ce cas, un périmètre de protection pouvant porter sur des 
terrains disjoints lui est assigné. A l'intérieur de ce périmètre, peuvent être interdits ou réglementés 
toutes activités, dépôts ou installations de nature à nuire directement ou indirectement à la qualité des 
eaux. 

Les articles L. 1322-4, L. 1322-5, L. 1322-8 et L. 1322-10 du code de la santé publique précisent que 
dans ce périmètre : 

• aucun sondage, aucun travail souterrain ne peuvent être pratiqués sans autorisation préalable 
du représentant de l'État dans le département ; 

• il peut être imposé aux propriétaires de déclarer, au moins un mois à l'avance, les fouilles, 
tranchées pour extraction de matériaux ou tout autre objet, fondations de maisons, caves ou 
autres travaux à ciel ouvert ; 

• les autres activités, dépôts ou installations de nature à nuire directement ou indirectement à 
la qualité des eaux peuvent également être soumis à autorisation ou à déclaration par l'arrêté 
préfectoral instituant le périmètre de protection ; 

• les travaux, activités, dépôts ou installations mentionnés à l'article L. 1322-4 et entrepris, soit 
en vertu d'une autorisation régulière, soit après une déclaration préalable, peuvent, sur la 
demande du propriétaire de la source, être interdits par le représentant de l'État dans le 
département, si leur résultat constaté est d'altérer ou de diminuer la source ; 

• le propriétaire de la source a le droit de faire dans le terrain d'autrui, à l'exception des maisons 
d'habitation et des cours attenantes, tous les travaux de captage et d'aménagement 
nécessaires pour la conservation, la conduite et la distribution de cette source, lorsque ces 
travaux ont été autorisés par le représentant de l'Etat dans le département qui en fixe la durée. 
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Par ailleurs, conformément à l'article R. 1322-16 du code de la santé publique, l'arrêté d'autorisation 
d'exploiter une source d'eau minérale naturelle détermine un périmètre sanitaire d'émergence. Pour 
chaque émergence, le propriétaire doit disposer de la pleine propriété ou acquérir des servitudes 
garantissant sa protection contre les pollutions ponctuelles ou accidentelles. Les terrains compris 
dans ce périmètre sont clôturés. 

1.2 Références législatives et réglementaires 

1.2.1 Périmètres de protection des captages d'eaux destinées à l'alimentation en eau 
potable 

Anciens textes : 

Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre 
leur pollution, instituant plusieurs périmètres de protection 

Code rural ancien 
Article 113 

Code de la santé publique 
Articles 19 et 20 

Décrets et arrêtés 

Décret n°61-859 du 1 août 1961 portant règlement d'administration publique pour l'application du 
chapitre 3 du titre 1 du livre 1 du code de la santé publique relatif aux eaux potables 
Décret 89-3 du 3 janvier1989 relatif aux eaux destinées à la consommation humaine à l'exclusion des 
eaux minérales naturelles 
Décret n°2001-1220 du 20 décembre 2001 relatif aux eaux destinées à la consommation humaine, à 
l'exclusion des eaux minérales naturelles 
Arrêté du 10 juillet 1989 relatif à la définition des procédures administratives fixées par les articles 4, 
5, 15, 16 et 17 du décret n° 89-3 du 3 janvier 1989 concernant les eaux destinées à la consommation 
humaine, à l'exclusion des eaux minérales 
Arrêté du 24 mars 1998 relatif à la constitution des dossiers mentionnés aux articles 4, 5, 20 et 22 du 
décret n° 89-3 du 3 janvier 1989 modifié concernant les eaux destinées à la consommation humaine, 
à l'exclusion des eaux minérales 
Arrêté du 26 juillet 2002 relatif à la constitution des dossiers mentionnés aux articles 5, 10, 28 et 44 
du décret n° 2001-1220 du 20 décembre 2001 concernant les eaux destinées à la consommation 
humaine, à l'exclusion des eaux minérales naturelles 

Textes en vigueur : 

Code de l'environnement : 
Article L. 215-13 

Code de la santé publique :  

Articles L. 1321-2, L. 1321-2-1 et L.1321-2-2 

Articles R. 1321-6 à R.1321-14 
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Arrêtés et circulaires :  
Arrêté du 6 août 2020 relatif aux modalités d'instauration d'un simple périmètre de protection 
immédiate pour les captages d'eau destinée à la consommation humaine pris en application des 
dispositions de l'article L. 1321-2 du code de la santé publique 

-	 Circulaire du 24 juillet 1990 relative à la mise en place des périmètres de protection des points de 
prélèvement d'eau destinée à la consommation humaine 

1.2.2 Périmètres de protection des sources d'eaux minérales naturelles 

Anciens textes : 

Ordonnance royale du 18 juin 1823 relative au règlement sur la police des eaux minérales 

Loi du 14 juillet 1856 relative à la déclaration d'intérêt public et au périmètre de protection des sources 

- Décret d'application du 8 septembre 1856, modifié par décrets des 2 décembre 1908 et 30 avril 1930 

Textes en vigueur : 

Code de la santé publique :  
Articles L. 1322-3 à L. 1322-13 

Articles R. 1322-16 à R. 1322-27 

Arrêtés et circulaires :  
Arrêté du 26 février 2007 relatif à la constitution des dossiers de demande de déclaration d'intérêt 
public d'une source d'eau minérale naturelle, d'assignation d'un périmètre de protection et de travaux 
dans le périmètre de protection 

Circulaire DGS/EA4/2008/30 du 31 janvier 2008 relative à la sécurité sanitaire des eaux minérales 
naturelles (annexe III) 

1.3 Décision 

- Concernant les périmètres de protection des captages d'eaux destinées à l'alimentation en eau 
potable : arrêté préfectoral 
- Concernant les périmètres sanitaires d'émergence des captages d'eaux minérales naturelles : arrêté 
préfectoral 
- Concernant les périmètres de protection des captages d'eaux minérales naturelles assignés aux 
sources d'eaux minérales naturelles déclarées d'intérêt public : décret en Conseil d'Etat (pour les 
périmètres de protection institués avant le 7/12/2020) ou arrêté préfectoral (pour les périmètres de 
protection institués depuis le 7/12/2020). 

1.4 Restrictions de diffusion 

Cette catégorie de servitude fait l'objet de restrictions afin de ne pas porter atteinte à la défense 
nationale et à la sécurité publique. 

Ne font pas l'objet d'une publication sur le Géoportail de l'urbanisme (GPU), les géométries des 
générateurs portant sur : 

- les captages 
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- les périmètres sanitaires d'émergence des sources d'eaux minérales naturelles 
- les périmètres de protection immédiate. 

La publication sur le GPU concerne : 
- les périmètres de protection éloignée, 
- les périmètres de protection rapprochée 

A noter qu'à ce jour, les SUP dont les générateurs sont situés sur des terrains militaires ne sont pas 
publiés sur le GPU. 

Les SUP ne sont pas téléchargeables et n'ont pas de restriction de visualisation. 

2 Processus de numérisation 

2.1 Responsable de la numérisation et de la publication 

2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 
numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l'urbanisme 
(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-
responsabilites-r1072.html). 

Il existe plusieurs possibilités d'organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 
compétence de l'Etat, de collectivités publiques ou d'opérateurs nationaux ou locaux: 
http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-
1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5Mile=pdP/O2Forganisati 
on_sup_cle1c4755-1.pdf 

0 Administrateur local 
L'administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le 
portail national de l'urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de 
l'autorité compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, 
département, région, etc.). 

0 Autorité compétente 
L'autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 
national de l'urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un 
prestataire privé ou à un autre service de l'État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa 
responsabilité. 

0 Prestataire 
Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S'il est désigné 
par l'autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 

2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 

Le ministère chargé de la santé est désigné autorité compétente pour la publication des SUP. 
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Il procède à la publication sur le GPU après que les Agences Régionales de la Santé (ARS) aient 
procédé à la numérisation des données relatives aux périmètres de protection des captages d'eaux 

potables, des périmètres sanitaires d'émergence des captages d'eaux minérales naturelles et des 
périmètres de protection des captages d'eaux minérales déclarées d'intérêt. 

2.2 Où trouver les documents de base 

Préfecture du département (recueil des actes administratifs de l'Etat dans le département) pour les 
arrêtés de déclaration d'utilité publique ainsi que les arrêtés d'autorisation des sources d'eaux 
minérales naturelles (comportant les informations relatives au périmètre sanitaire d'émergence). 

Journal officiel de la République française pour les décrets en Conseil d'Etat déclarant d'intérêt public 
une source d'eau minérale naturelle et instituant un périmètre de protection 

ARS ou le ministère chargé de la santé pour les anciens décrets de déclaration d'intérêt public et 
d'assignation d'un périmètre de protection 

Rapport BRGM (1999) : les documents présentés dans l'atlas ne pourraient constituer des documents 
officiels en cas de litige éventuel. 

Annexes des PLU(i) et des cartes communales 

2.3 Principes de numérisation 

Application du standard CNIG SUP. La dernière version du standard CNIG SUP est consultable et 
téléchargeable ici : http://cnig.gouv.fr/ressources-dematerialisation-documents-d-urbanisme-
a2732.html  

Création d'une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie de métadonnées 
SUP du CNIG via le générateur de métadonnées en ligne sur le Géoportail de l'urbanisme. 

2.4 Numérisation de l'acte 

Copie de l'arrêté préfectoral ou du décret en Conseil d'Etat. 

2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision 

Conformément au paragraphe 3.2.4 de la dernière version du standard CNIG SUP, les servitudes 
d'utilité publique doivent être numérisées à la résolution correspondant à la parcelle cadastrale. 

2.6 Numérisation du générateur et de l'assiette 

2.6.1 Périmètres de protection des captages d'eaux destinées à l'alimentation en 
eau potable 

Le générateur 

Le générateur est le point de prélèvement (captage, forage, prise d'eau superficielle, champ 
captant...). Sa géométrie est de type ponctuelle ou surfacique. 
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Les assiettes 

Les assiettes sont constituées des périmètres constitués des terrains définis par l'arrêté préfectoral. 
- un périmètre de protection immédiate, 
- un périmètre de protection rapprochée, 
- un périmètre de protection éloignée. 

Les assiettes sont de type surfacique. 

2.6.2 Périmètres de protection des captages d'eaux minérales naturelles 

Le générateur 

Le générateur est la source d'eau minérale naturelle, qui peut être composée de plusieurs 
émergences. Sa géométrie est de type ponctuelle ou surfacique. 

L'assiette 
Il s'agit du périmètre sanitaire d'émergence (obligatoire pour toutes les sources d'eau minérale 
naturelle) et éventuellement du périmètre de protection s'il a été assigné à une source déclarée 
d'intérêt public. 

Le périmètre de protection peut porter sur des terrains disjoints. 

L'assiette est de type surfacique. 

3 Référent métier 

Ministère chargé de la Santé 
Direction générale de la santé 
14 avenue Duquesne 
75350 PARIS 07 SP 
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Annexe 

Procédures d'instauration et de modification des servitudes 

Instauration 

a) Concernant les périmètres de protection des captages d'eaux destinées à 
l'alimentation en eau potable :  

Ces périmètres sont instaurés par arrêté préfectoral déclarant d'utilité publique l'instauration, ou la 
modification, de périmètres de protection autour du point de prélèvement (art. R. 1321-6 à R. 1321-8 
du code de la santé publique). 

Cet arrêté peut être couplé à l'arrêté préfectoral déclarant d'utilité publique les travaux de prélèvement 
d'eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines et à l'arrêté préfectoral autorisant l'utilisation 
d'eau en vue de la consommation humaine. 

Principales étapes de la procédure : 
➢ Délibération de la collectivité pour mise en place des périmètres de protection des captages d'eaux 

autour de l'ouvrage de prélèvement ; 
➢ Constitution du dossier technique par la collectivité (aidée par bureau d'étude si besoin) ; 
➢ Désignation de l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique par le directeur général de 

l'ARS ; 
➢ Instruction locale par le préfet avec le concours du directeur général de l'ARS qui recueille l'avis 

de l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique et consultation des différents services ; 

➢ Enquête publique réalisée conformément aux dispositions du livre ler du code de l'expropriation 
pour cause d'utilité publique et du chapitre III du titre II du livre ler du code de l'environnement ; 

➢ Rapport de synthèse établi par le directeur général de l'agence régionale de santé et projet d'arrêté 
motivé soumis à l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques (CODERST) ; 

➢ Publication de l'arrêté au recueil des actes administratifs ; 
➢ Notification de l'arrêté aux personnes concernées ; 
➢ Mise en oeuvre des prescriptions fixées dans l'arrêté. 

b) Concernant les périmètres de protection des captages d'eaux minérales 
naturelles : 

1/ Périmètre sanitaire d'émergence 

Demande d'autorisation d'exploitation de la source d'eau minérale naturelle adressée au préfet en 
application de l'article L. 1322-1 du code de la santé publique (article R. 1322-5 du code de la santé 
publique) 

I> Instruction locale par l'ARS, pour le compte du préfet, qui recueille l'avis de l'hydrogéologue agréé 
en matière d'hygiène publique désigné par le directeur général de l'ARS (R.1322-6 du code de la 
santé publique) ; 

► Rapport de synthèse et projet d'arrêté préfectoral motivé soumis à l'avis du CODERST (R.1322-6 
du code de la santé publique) ; 

► Pour un usage thérapeutique de l'eau minérale naturelle (établissement thermal) ou si le 
pétitionnaire souhaite faire état d'effets favorables à la santé d'une eau minérale naturelle 
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conditionnée, le dossier doit être complété par des études cliniques et thérapeutiques pour saisine de 
l'Académie nationale de médecine, qui rend son avis sous 4 mois (article R. 1322-7 du code de la 
santé publique) ; 

► Arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter une source d'eau minérale naturelle (article R. 1322-8 
du code de la santé publique) déterminant le périmètre sanitaire d'émergence (article R. 1322-16 du 
code de la santé publique). 

2/ Périmètre de protection (déclaration d'intérêt public) 

La demande tendant à faire déclarer d'intérêt public une source minérale naturelle et à lui assigner un 
périmètre est adressée par le pétitionnaire au préfet conjointement ou postérieurement à la demande 
d'autorisation d'exploiter une source d'eau minérale naturelle concernée (R. 1322-17 du code de la 
santé publique). 
(Les dossiers peuvent être déposés conjointement mais la déclaration d'intérêt public ne vaut pas 
autorisation d'exploiter et l'instauration du périmètre de protection est subordonnée à l'existence de 
la déclaration d'intérêt public) : 

›Instruction locale par l'ARS, pour le compte du préfet, qui recueille l'avis de l'hydrogéologue agréé 
en matière d'hygiène publique ; 

IP- Enquête publique réalisée conformément au chapitre IV du titre III du livre 1er du code des relations 
entre le public et l'administration (R.1322-18) 

► Avis du conseil municipal de chaque commune sur le territoire de laquelle est situé le périmètre de 
protection sollicité (R.1322-19) 
► Rapport de synthèse du directeur général de l'ARS sur la demande et sur les résultats de l'enquête, 
accompagné de propositions motivées pour les suites à donner puis transmission au CODERST pour 
avis (R.1322- 20); 

I›- Dossier transmis par le préfet au préfet de région (R.1322-21); 

>Le préfet de région statue sur la demande de déclaration d'intérêt public d'une source d'eau minérale 
naturelle et d'assignation d'un périmètre de protection (R.1322-22). 

Modification 

Même procédure et mêmes formes que pour l'instauration de ces périmètres. 

Pour les captages d'eaux destinées à l'alimentation en eau potable, en cas de modifications mineures 
d'un ou plusieurs périmètres de protection ou de servitudes afférentes, l'enquête publique est conduite 
selon une procédure simplifiée (article L. 1321-2-2 du code de la santé publique) dans les conditions 
définies à l'article R.1321-13-5 du code de la santé publique. 

Pour les captages d'eaux minérales naturelles déclarées d'intérêt public, le périmètre de protection 
qui a été assigné peut-être modifié si de nouvelles circonstances en font reconnaître la nécessité 
(article L. 1322-3 du code de la santé publique). La procédure à conduire est identique à la procédure 
initiale. 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DUPLICATA 
DIRECTION DÉPARTEMENTALE 

DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES 
DE CHARENTE MARITIME 

SERVICE : 
SANTE ENVIRONNEMENT 

AP N° 03/2503 

r' août 2003 

ARRÊTÉ 

portant déclaration d'utilité publique 
l'exploitation de la ressource en eau des forages 

de LA CLISSE « La Roche. » et « Château d'eau » 
dérivation des eaux souterraines, protection de la ressource 

et distribution des eaux 

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU l'article L 215-13 du Code de l'Environnement ; 

VU les articles L1321-2 et L13211-3 du Code de la Santé Publique ; 

VU les articles R 11-3 à R 11-14 du Code de l'Expropriation ; 

VU le décret 89-3 du 3 janvier 1989 modifié, relatif aux eaux destinées à la consommation humaine à 
l'exclusion des eaux minérales naturelles ; 

VU l'arrêté du 24 mars 1998 relatif à la constitution des dossiers mentionnés aux articles 4, 5, 20 et 22 du 
décret 89-3 du 3 janvier 1989 concernant les eaux destinées à la consommation humaine, à l'exclusion des 
eaux minérales ; 

VU la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau ; 

VU les décrets d'application de la Loi sur l'Eau n° 93-742 et 93-743 du 29 mars 1993 ; 

VU l'arrêté préfectoral 95-2461 DIR.I/B4 du 5 Octobre 1995 relatif aux installations situées dans les 
communes incluses dans les zones de répartition des eaux ; 

VU l'arrêté préfectoral du 6 août 1996, portant approbation du schéma directeur d'aménagement et de 
gestion des eaux du bassin Adour-Garonne, et notamment les mesures B6, B22, B26, C17 ; 



VU la délibération du Syndicat des Eaux de la Charente Maritime en date du 21 février 1994 et 10 avril 
1995, portant décision pour l'établissement de périmètres de protection; 

VU la délibération du Syndicat des Eaux de la Charente Maritime en date du 16 juillet 1999, portant 
engagement d'indemniser les usagers; 

VU l'avis favorable de la commission départementale spécialisée captages, en date du 11 juin 1998; 

VU le dossier et les résultats de l'enquête qui a eu lieu en application de l'arrêté préfectoral du 08 août 
2002 , 

VU l'avis favorable du Commissaire enquêteur, en date du 21 février 2003; 

VU l'avis favorable du Conseil Départemental d'Hygiène en date du 12 juin 2003; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture ; 

ARRÊTE: 

ARTICLE l er  - Sont déclarés d'utilité publique les travaux réalisés par le Syndicat des Eaux de la Charente 
Maritime, consistant en : 

- la réalisation d'un forage dénommé «le Château d'Eau» et d'un puits dénommé «La Roche », 
commune de La Clisse, 

la création de périmètres de protections immédiate, rapprochée et éloignée du forage et l'institution des 
servitudes afférentes, 

- la distribution de ces eaux destinées à la consommation humaine. 

SECTION I - DERIVATION DES EAUX 

ARTICLE 2 - Le Syndicat des Eaux de la Charente Maritime, est autorisé à dériver une partie des eaux 
souterraines recueillies sur le territoire de la commune de LA CLISSE par : 

- le fora e du Château d'Eau, de coordonnées Lambert II étendu : X= -Y= -Z= 

- le uits de La Roche, de coordonnées Lambert II étendu : X= - Y= - Z= 

ARTICLE 3 - Le volume prélevé par pompage par le Syndicat ne pourra excéder : 

- Puits de La Roche : 75 m3/h en débit maximum instantané et 1500 m3/j en débit journalier cumulé. 

- Forage du Château d'Eau : 

En hautes eaux 35 m3/h en débit maximum instantané et 750 m3/j en débit journalier cumulé, 

A l'étiage 20 m3/h en débit maximum instantané et 400 m3/j en débit journalier avec un maximum de 
3rnois d'exploitation en continu. 



Les volumes prélevés ne devront en aucun cas induire des transferts d'eaux de mauvaise qualité, par 
drainance descendante, dans l'aquifère capté. Pour ce faire la pompe du forage sera placée au-dessus de la 
base de la cimentation et au-dessus du toit du Turonien-Coniacien productif. Par ailleurs, un programme de 
contrôle d'auto surveillance est défini à l'article 4. 

ARTICLE 4 - Les dispositions prévues pour que le prélèvement ne puisse dépasser le débit et le volume 
journaliers autorisés ainsi que les appareils de contrôle nécessaires devront être soumis par le Syndicat à 
l'agrément du Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt. 

Contrôle d'auto surveillance : 

Un suivi de la teneur en nitrate sera effectué sur les deux ouvrages, deux fois par mois. 

Les débits d'exploitation des ouvrages pourront être diminués en cas de risque et le programme de 
surveillance modifié. 

ARTICLE 5 - Conformément à l'engagement pris par le bureau syndical dans sa séance du 16 juillet 1999, 
le Syndicat devra indemniser les usagers des eaux de tous les dommages qu'ils pourront prouver leur avoir 
été causés par la dérivation des eaux. 

SECTION II - PERIMETRES DE PROTECTION 

ARTICLE 6 - Il est établi autour des ouvrages de prélèvement un périmètre de protection immédiate. Pour 
la protection de la ressource il est institué un périmètre de protection rapprochée et un périmètre de 
protection éloignée dont les limites figurent sur les cartes jointes au dossier de déclaration d'utilité publique 
des travaux. 

PRESCRIPTIONS IMPOSEES A L'INTERIEUR DES PERIMETRES DE PROTECTION 

6.1 - PERIMETRE DE PROTECTION IMMEDIATE (2160 m2), commune de La Clisse 

Il concerne les parcelles 1111 de la section B, (1600 m2) pour le puits et 1107 de la section B (560 
m2) pour le forage. 

Les terrains sont acquis en toute propriété par le Syndicat, clos, protégés contre les eaux extérieures. 

Toutes les activités sont interdites, exceptées celles résultant de l'entretien régulier des captages et des 
terrains. Tous produits d'entretien potentiellement polluants sont à proscrire dans ces périmètres. 

Mesures immédiates : 

Un certain nombre d'actions nécessaires à la protection immédiate du captage sont d'application 
immédiate. Elles figurent en annexe. 

6.2 - PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE (225 ha) 
communes de La Clisse et Luchat 

Ce périmètre englobe les captages et mesure environ 2 kilomètres dans sa plus grande dimension, 
orientée S.O - N.E. (voir plan parcellaire) 



6.2.1 - AU TITRE DE LA REGLEMENTATION SPECIFIQUE 

Activités interdites: 

L'ouverture d'excavations et l'exploitation de carrières ou gravières. 

La création d'étangs. 

L'installation de décharges contrôlées, le dépôt d'immondices, de détritus, de produits radioactifs et le 
déversement de tout produit ou matière susceptible d'altérer directement ou indirectement la qualité 

des eaux. 

Les épandages de boues de station d'épuration et de compost d'ordures ménagères. 

L'implantation d'installations classées et de canalisations d'hydrocarbures liquides ou de tous autres 
produits liquides ou gazeux susceptibles de porter atteinte directement ou indirectement à la qualité 
des eaux. 

La circulation de véhicules transportant des substances toxiques sur les routes d'accès aux captages. 

La réalisation de forages d'une profondeur supérieure à 10 mètres, à la seule exception des forages 
d'eau potable déclarés d'utilité publique. 

La création de cimetière. 

Activités réglementées: 

Les seuls forages susceptibles d'être autorisés sont ceux qui captent la nappe libre du Santonien, sous 

réserve d'une étude préalable et d'un suivi par un hydrogéologue qualifié qui devra garantir la bonne 
exécution des travaux. 

Le stockage de produits chimiques et d'eaux usées de toute nature sera autorisé dans les mêmes 
conditions que celles prévues par l'arrêté du 26 février 1974 relatif aux produits pétroliers. 

6.2.2 - AU TITRE DE LA REGLEMENTATION GENERALE 

Toutes les autres activités non encore énoncées, ci dessus seront réglementées par la législation 
générale existante ou future. 

S'appliquera, de plus, la réglementation résultant de la situation du captage en : 

- zone de répartition des eaux 

- zone sensible à l'eutrophisation 

L'arrêté préfectoral relatif au programme d'action dans les zones vulnérables aux nitrates d'origine 

agricole sera appliqué. Cet arrêté préfectoral devra être mis en oeuvre, avec un strict respect des 

capacités de stockage d'effluents d'élevage, des conditions de dépôts en bout de champ et d'épandage 

des fertilisants. 

En outre, une attention particulière sera portée à l'utilisation des produits phytosanitaires et à la gestion 
des déchets associés. 

Les installations existantes doivent être conformes ou rendues conformes, à ces réglementations. 

Rappel des principales règles dont la mise en application conduit à la protection rapprochée des 
ouvrages : 



1.Cas particulier des forages : 

Le périmètre étant inclus dans une zone de répartition des eaux, tout prélèvement d'eau souterraine non 
domestique (supérieur à 40 m3/j et à 8 m3/h) postérieur à mars 1993 est soumis à autorisation. 

Pour tout forage reconnu d'utilité publique et atteignant l'aquifère du Turono-coniacien, des mesures 
devront être réalisées afin de fixer un débit d'exploitation compatible avec l'exploitation prévue pour 
les deux ouvrages d'eau potable du Syndicat, à savoir 110 m3/h au total en période de pointe 
(pompage d'essai de longue durée, suivi piézométrique régulier...). 

Les forages actuels : Les propriétaires procéderont à la mise en conformité des ouvrages en vue 
d'empêcher l'intercommunication des nappes et/ou l'infiltration des eaux de ruissellement, 
conformément à la Loi sur l'Eau. Les forages non exploités seront rebouchés en veillant à respecter la 
protection de la nappe captée. 

2. Les autres réglementations :  

L'implantation de camping caravaning 

L'implantation d'ouvrages de transport des eaux usées d'origine domestique ou industrielle, qu'elles 
soient brutes ou épurées devront satisfaire les normes et directives techniques existantes au moment de 
leur mise en oeuvre. 

Le remblaiement d'excavations ou de carrières existantes devra être prévu exclusivement avec des 
matériaux inertes. 

Les décharges sauvages existantes autour du captage de "La Roche" seront supprimées et réhabilitées. 

Les constructions actuelles présentes dans le périmètre rapproché et notamment les bâtiments 
d'élevage, devront faire l'objet d'une enquête pour déterminer le niveau d'efficacité et de conformité 
des dispositifs d'assainissement. Les installations inadaptées devront être réhabilitées. 

Les systèmes d'assainissement autonome devront être régulièrement contrôlés. 

6.3 - PERIMETRE DE PROTECTION ELOIGNEE (750 ha) 

communes de La-Clisse, Luchat, Pessines, Varzay, Nieul-Les-Saintes 

Ce périmètre englobe les captages et s'étend vers l'est sur environ 3 kilomètres (cf. plan de 
localisation au 1/25000e). 

6.3.1 - AU TITRE DE LA REGLEMENTATION SPECIFIQUE 

Néant. 

6.3.2 - AU TITRE DE LA REGLEMENTATION GENERALE 

Toute activité est soumise aux contraintes fixées par la législation générale existante ou future. 

Rappel des principales réglementations dont la mise en application conduit à la protection éloignée 
des ouvrages : 

La réglementation des installations classées pour la protection de l'environnement : 

L'installation de centre d'enfouissement technique, stockages de produits polluants, activité 
industrielle. 

L'ouverture de carrières. 



La Loi sur l'Eau et ses textes d'application.  

Le périmètre étant inclus dans une zone de répartition des eaux, tout prélèvement, d'eau souterraine 
non domestique (supérieur à 40 m3/j et à 8 m3/h) postérieur à mars 1993, est soumis à autorisation. 

Les nouveaux puits et forages ne devront pas permettre l'intercommunication des nappes ou la 
dégradation de la qualité de la nappe captée. 

L'arrêté préfectoral relatif au programme d'actions en zone vulnérable aux nitrates d'origine agricole 
sera appliqué. Le Code des bonnes pratiques agricole devra être mis en oeuvre. 

Mises en conformité : 

Mise en conformité des dispositifs d'assainissement autonome. 

Mise en conformité des bâtiments d'élevage : 

- exploitation n°3 au lieu dit Chantreau 

- exploitation n°25 au lieu-dit Roumillac. 

Mise en conformité des forages actuels, en vue d'empêcher l'intercommunication des nappes et/ou 
l'infiltration des eaux de ruissellement, conformément à la Loi sur l'Eau. Les forages non exploités 
seront rebouchés en veillant à respecter la protection de la nappe captée. 

ARTICLE 7 - Réglementation des activités, installations et dépôts existants à la date du présent arrêté. 

Ces installations devront satisfaire aux obligations de l'article 6 dans un délai de trois ans à compter de la 
date de publication du présent arrêté. 

ARTICLE 8 - Postérieurement à l'application du présent arrêté, tout propriétaire d'une activité, installation 
ou dépôt réglementé qui voudrait y apporter une quelconque modification, devra faire connaître son 
intention à l'administration en précisant: 

➢ La localisation et les caractéristiques de son projet et notamment celles qui risquent de porter 
atteinte directement ou indirectement à la qualité de l'eau. 

➢ Les dispositions prévues pour parer aux risques précités. 

Il aura à fournir tous les renseignements complémentaires susceptibles de lui être demandés. 

L'enquête hydrogéologique, éventuellement prescrite par l'administration, sera faite par un hydrogéologue, 
aux frais du pétitionnaire. 

L'administration fera connaître les dispositions prescrites en vue de la protection des eaux dans un délai 
maximum de trois mois à partir de la fourniture de tous les renseignements ou documents réclamés. 

Sans réponse de l'administration au bout de ce délai, seront réputées admises les dispositions prévues par le 
pétitionnaire. 

Il est rappelé que les activités réglementées visées à l'article 6-2 pourront faire l'objet d'une interdiction si le 
projet ne présente pas toutes garanties pour la protection et la conservation de la qualité de l'eau. 

ARTICLE 9 - SANCTIONS 

Quiconque aura contrevenu aux dispositions de l'article 6 du présent arrêté sera passible des peines prévues 
par le décret 67-1094 du 15 décembre 1967 pris pour l'application de la loi modifiée 64.1245 du 16 
décembre 1964, et les articles 22 à 30 de la loi sur l'eau 92-3 du 3 janvier 1992, sans préjudice des peines 
prévues par d'autres polices administratives (installations classées, police des eaux, etc.) 



ARTICLE 10 - Les servitudes instituées dans le périmètre de protection rapprochée des points de 
prélèvement d'eau sont soumises aux formalités de la publicité foncière par la publication du présent arrêté 
à la conservation des hypothèques (délai maximal 2 mois). 

Notification individuelle du présent arrêté sera faite aux propriétaires des terrains compris dans le périmètre 
de protection rapprochée. 

Le Président du Syndicat des Eaux de la Charente Maritime est chargé d'effectuer ces formalités. 

SECTION III - DISTRIBUTION DES EAUX 

ARTICLE 11 - Les eaux captées pourront être distribuées en vue de la consommation humaine sous 
réserve de répondre aux conditions exigées par le code de la Santé Publique et le décret n° 89-3 du 
3 janvier 1989 modifié. 

Le procédé de traitement - son installation - son fonctionnement et la qualité des eaux distribuées sont 
placés sous le contrôle de la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales. 

Elles devront faire l'objet d'une désinfection avant distribution. 

Toute modification du traitement devra faire l'objet d'une déclaration auprès de ce service. 

SECTION IV - DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 12 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Charente Maritime, le Maire de La-Clisse, le 
Maire de Luchat, le Président du Syndicat des Eaux de la Charente Maritime, le Directeur Départemental 
de l'Agriculture et de la Forêt, le Directeur Départemental de l'Equipement, l'Ingénieur des Mines, 
l'Inspecteur des Etablissements classés, le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, le 
Directeur Départemental des des Services d'Incendie et de Secours, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté dont un extrait sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Charente Maritime. 

La Rochelle, le l' août 2003 

LE PREFET, 

Christian LEYRIT 



ANNEXES 

MESURES IMMEDIATES A LA MISE EN OEUVRE DU PRESENT ARRÊTE 

PERIMETRE DE PROTECTION IMMEDIATE (commune de La-Clisse) 

Puits de « La Roche » : 

• Mise en place d'un fossé de drainage à la limite amont du périmètre immédiat pour détourner les 
eaux de ruissellement vers la rivière. 

Forage du « Château d'eau » : 

• Mise en place d'un drainage sous la forme d'une rigole périphérique et des capots de fermeture 
présentant une meilleure étanchéité. 

• Fermeture du presse-étoupe (actuellement ouvert) afin de rendre la tête du forage étanche. 

• Mise en place d'un second presse-étoupe destiné à la sonde de niveau. 

• Renforcement et ancrage dans le sol du grillage de clôture. 

PERIMETRE DE PROTECTION ELOIGNEE, communes de LA-CLISSE, LUCHAT, PESSINES, 
VARZAY, NIEUL-LES-SAINTES 

• Mise en conformité des bâtiments d'élevage : 

- exploitation n°3 au lieu dit Chantreau (commune de Pessines) 

exploitation n°25 au lieu-dit Roumillac (commune de Varzay) 

Vu pour être annexé à mon Arrêté n° 03/2503 du l er  août 2003 

LE PREFET, 

Christian LEYRIT 



PERIMETRES DE PROTECTION DU PUITS DE « LA ROCHE » et DU FORAGE DU « CHATEAU D'EAU », LA CLISSE 

PERIMETRE DE PROTECTION IMMEDIATE (2160 m2, commune de LA CLISSE) : Puits : parcelle 1111 de la section B, (1600 m2) -

 

Forage : parcelle 1107 de la section B (560 m2) 

REGLEMENTATION SPECIFIQUE REGLEMENTATION GENERALE 

Activités interdites Activités réglementées 

 

Toutes les activités sont interdites, exceptées celles résultant de 
l'entretien régulier des captages et des terrains. Tous produits 
d'entretien potentiellement polluants sont à proscrire dans ces 
périmètres. 

Mesures immédiates : 

 

Puits de « La Roche»: 
• Mise en place d'un fossé de drainage à la limite amont du périmètre immédiat pour 

détourner les eaux de ruissellement vers la rivière. 

Forage du « Château d'eau» : 
• Mise en place d'un drainage sous la forme d'une rigole périphérique et des capots de 

fermeture présentant une meilleure étanchéité. 
• Fermeture du presse-étoupe (actuellement ouvert) afin de rendre la tête du forage 

étanche. 
• Mise en place d'un second presse-étoupe destiné à la sonde de niveau. 
• Renforcement et ancrage dans le sol du grillage de clôture. 

D.D.AS.S. Santé-Environnement - 



PERIMETRES DE PROTECTION DU PUITS DE « LA ROCHE » et DU FORAGE DU « CHATEAU D'EAU », LA CLISSE 

PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE (225 ha) - communes de LA CLISSE et LUCHAT 
Ce périmètre englobe les captages et mesure environ 2 kilomètres dans sa plus grande dimension, orientée S.O - N.E. 

REGLEMENTATION SPECIFIQUE REGLEMENTATION GENERALE 
Activités interdites Activités réglementées 

 

• L'ouverture d'excavations et l'exploitation 
de carrières ou gravières et la création 
d'étangs 

• L'installation de décharges contrôlées, le 
dépôt d'immondices, de détritus, de 
produits radioactifs et le déversement de 
tout produit ou matière susceptible 
d'altérer directement ou indirectement la 
qualité des eaux. 

• Les épandages de boues de station 
d'épuration et de compost d'ordures 
ménagères. 

• L'implantation d'installations classées et de 
canalisations d'hydrocarbures liquides ou 
de tous autres produits liquides ou gazeux 
susceptibles de porter atteinte directement 
ou indirectement à la qualité des eaux. 

• La circulation de véhicules transportant 
des substances toxiques sur les routes 
d'accès aux captages. 

• La réalisation de forages d'une profondeur 
supérieure à 10 mètres, à la seule 
exception des forages d'eau potable 
déclarés d'utilité publique. 

• La création de cimetière. 

1. Les forages. Toutes les autres activités non encore énoncées, ci dessus seront réglementées par la législation générale existante ou 
future. 

S'appliquera, de plus, la réglementation résultant de la situation des ouvrages en : 

- zone de répartition des eaux, 
- zone sensible à l'eutrophisation, 
- zone vulnérable aux nitrates d'origine agricole. 

L'arrêté préfectoral relatif au programme d'action dans les zones vulnérables aux nitrates d'origine agricole sera 
appliqué. Cet arrêté préfectoral devra être mis en oeuvre, avec un strict respect des capacités de stockage d'effluents 
d'élevage, des conditions de dépôts en bout de champ et d'épandage des fertilisants. 

En outre, une attention particulière sera portée à l'utilisation des produits phytosanitaires et à la gestion des déchets 
associés. 

Les installations existantes doivent être conformes ou rendues conformes, à ces réglementations. 

RAPPEL DES PRINCIPALES RÈGLES dont la mise en application conduit à la protection des ouvrages 

1. Cas particulier des forages 

• Les seuls forages susceptibles d'être 
autorisés sont ceux qui captent la 
nappe libre du Santonien, sous réserve 
d'une étude préalable et d'un suivi par 
un hydrogéologue qualifié qui devra 
garantir la bonne exécution des 
travaux. 

2. Les autres réglementations 

• Le stockage de produits chimiques et 
d'eaux usées de toute nature sera 
autorisé dans les mêmes conditions 
que celles prévues par l'arrêté du 26 
février 1974 relatif aux produits 
pétroliers. 

• Le périmètre étant inclus dans une zone de répartition des eaux, tout prélèvement d'eau souterraine non domestique 
(supérieur à 40 m3/j et à 8 m3/h) postérieur à mars 1993 est soumis à autorisation. 

• Pour tout forage reconnu d'utilité publique et atteignant l'aquifère du Turono-coniacien, des mesures devront être 
réalisées afin de fixer un débit d'exploitation compatible avec l'exploitation prévue pour les deux ouvrages d'eau 
potable du syndicat, à savoir 110 m3/h au total en période de pointe (pompage d'essai de longue durée, suivi 
piézométrique régulier...). 

• Les forages actuels : Les propriétaires procéderont à la mise en conformité des ouvrages en vue d'empêcher 
l'intercommunication des nappes et/ou l'infiltration des eaux de ruissellement, conformément à la Loi sur l'Eau. Les 
forages non exploités seront rebouchés en veillant à respecter la protection de la nappe captée. 

2. Les autres réglementations 

• L'implantation de camping caravaning 

• L'implantation d'ouvrages de transport des eaux usées d'origine domestique ou industrielle, qu'elles soient brutes ou 
épurées devront satisfaire les normes et directives techniques existantes au moment de leur mise en oeuvre. 

• Le remblaiement d'excavations ou de carrières existantes devra être prévu exclusivement avec des matériaux inertes. 

• Les décharges sauvages existantes autour du captage de "La Roche" seront supprimées et réhabilitées. 

• Les constructions actuelles présentes dans le périmètre rapproché et notamment les bâtiments d'élevage, devront faire 
l'objet d'une enquête pour déterminer le niveau d'efficacité et de conformité des dispositifs d'assainissement. Les 
installations inadaptées devront être réhabilitées. 

• Les systèmes d'assainissement autonome devront être régulièrement contrôlés. 

D.D.AS.S. Santé-Environnement - 



PERIMETRES DE PROTECTION DU PUITS DE « LA ROCHE » et DU FORAGE DU « CHATEAU D'EAU », LA CLISSE 

PERIMETRE DE PROTECTION ELOIGNEE (750 ha) - communes de La Clisse, Luchat, Pessines, Varzay, Nieul-les-Saintes 
Ce périmètre englobe les captages et s'étend vers l'est sur environ 3 kilomètres 

REGLEMENTATION SPECIFIQUE REGLEMENTATION GENERALE 
Activités interdites Activités réglementées 

 

Néant Néant Toute activité est soumise aux contraintes fixées par la législation générale existante ou 
future. 

Rappel des principales réglementations dont la mise en application conduit à la 
protection éloignée des ouvrages : 

• La réglementation des Installations classées : 

- L'installation de centre de stockage de déchets, stockages de produits polluants, 
activité industrielle. 

- L'ouverture de carrières. 

• La Loi sur l'Eau et ses textes d'application. 

Le périmètre étant inclus dans une zone de répartition des eaux, tout prélèvement, 
d'eau souterraine non domestique (supérieur à 40 m3/j et à 8 m3/h) postérieur à mars 
1993 est soumis à autorisation. 

• L'arrêté préfectoral relatif au programme d'actions en zone vulnérable aux nitrates 
d'origine agricole. Le Code des bonnes pratiques agricoles devra être mis en oeuvre. 

Mises en conformité : 

• Mise en conformité des dispositifs d'assainissement autonome. 

• Mise en conformité des bâtiments d'élevage : 

- exploitation n°3 au lieu dit Chantreau, 

- exploitation ii°25 au lieu-dit Roumillac. 

• Mise en conformité des forages actuels, en vue d'empêcher l'intercommunication des 
nappes et/ou l'infiltration des eaux de ruissellement, conformément à la Loi sur l'Eau. 
Les forages non exploités seront rebouchés en veillant à respecter la protection de la 
nappe captée. 

D.D.AS.S. Santé-Environnement - 
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5 mai 2002 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 8851 

Décrète : 

Art. V". — La délégation française de la commission tech-

 

nique mixte du tunnel du Somport est composée comme suit : 
Deux membres représentant le ministre de l'intérieur ; 
Un membre représentant le ministre des affaires étrangères ; 
Un membre représentant le ministre de la défense ; 
Deux membres représentant le ministre chargé des transports, 

dont le président de la délégation ; 
Un membre représentant le ministre chargé de l'environne-

ment. 

Art. 2. — Les membres de la délégation française et leurs 
suppléants sont désignés par arrêté de chaque ministre concerné. 

Art. 3. — Le ministre de l'intérieur, le ministre des affaires 
étrangères, le ministre de la défense, le ministre de l'équipe-
ment, des transports et du logement et le ministre de l'aménage-
ment du territoire et de l'environnement sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 3 mai 2002. 

LIONEL JOSPIN 
Par le Premier ministre : 

Le ministre de l'équipement, 
des transports et du logement, 

JEAN-CLAUDE GAYSSOT 

Le ministre de l'intérieur, 
DANIEL VAILLANT 

Le ministre des affaires étrangères, 
HUBERT V6DRINE 

Le ministre de la défense, 
ALAIN RICHARD 

Le ministre de l'aménagement du territoire 
et de l'environnement, 

YVES COCHET 

Décret du 2 mai 2002 déclarant d'utilité publique les 
travaux d'aménagement de la RN 150 à 2 x 2 voies 
dénivelées sur les sections Saintes-Pisany et 
Pisany-Saujon et les travaux du contournement de 
Diconche à deux voies, portant mise en compatibi-
lité du plan d'occupation des sols des communes de 
Saintes, Pessines, Varzay, Pisany, Sablonceaux et 
Saujon dans le département de la Charente-Mari-
time et conférant le caractère de route express à la 
RN 150 entre la rocade ouest de Saintes et l'ex-
trémité ouest de la déviation de Saujon 

NOR: EQUR02007290 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l'équipement, des transports et 

du logement, 
Vu le code du domaine de l'Etat ; 
Vu le code de l'environnement, notamment ses articles 

L. 122-1 à L.122-3, ensemble le décret n" 77-1141 du 
12 octobre 1977, modifié par les décrets n° 93-245 du 25 février 
1993 et n' 95-22 du 9 janvier 1995, ses articles L. 123-1 à 
L. 123-16, ensemble le décret n° 85-453 du 23 avril 1985 
modifié, ses articles L. 214-1 à L. 214.7, ensemble les décrets 
n° 93-742 et n° 93-743 du 29 mars 1993, et ses articles L. 220-1 
à L. 220-2, L. 571-9 et L. 571-10, ensemble les décrets n° 95-21 
et no 95-22 du 9 janvier 1995 ; 

Vu le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ; 
Vu le code de la route ; 
Vu le code rural, notamment ses articles L. 112-2, L. 112-3, 

L. 123-24 à L.123-26, L. 352-1, R. 123-30 à R. 123-38 et 
R. 352-1 à R. 352-15 ; 

Vu le code de l'urbanisme ; 
Vu le code de la voirie routière, notamment ses articles 

L. 151-1 à 151-5, R. 123-1 et R. 151-1 à R. 151-5 ; 
Vu la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des 

transports intérieurs et le décret n° 84.617 du 17 juillet 1984 
modifié pris pour son application ; 

Vu le décret no 2001-260 du 27 mars 2001 modifiant le code 
de l'urbanisme et le code de ► 'expropriation pour cause d'utilité 
publique et relatif aux documents d'urbanisme, notamment son 
article 5 ; 

Vu les plans d'occupation des sols des communes de Saintes, 
Pessines, Varzay, Pisany, Sablonceaux et Saujon dans le dépar-
tement de la Charente-Maritime ; 

Vu l'avis de la chambre d'agriculture de la Charente-
Maritime du 8 décembre 2000 ; 

Vu l'avis de la commission départementale d'orientation de 
l'agriculture de la Charente-Maritime du 9 novembre 2000 ; 

Vu la délibération de l'Institut national des appellations d'ori-
gine du 15 novembre 2000 ; 

Vu l'avis du centre régional de la propriété forestière de 
Poitou-Charentes du 21 décembre 2000 ; 

Vu l'avis du ministre de l'agriculture et de la pêche du 
15 décembre 2000 ; 

Vu l'avis de l'architecte des Bâtiments de France du 22 jan-
vier 2001 ; 

Vu la décision du président du tribunal administratif de Poi-
tiers du 27 octobre 2000 désignant les membres de la commis-
sion d'enquête ; 

Vu l'arrêté préfectoral du préfet de la Charente-Maritime du 
l" décembre 2000 prescrivant l'ouverture de l'enquête publique 
préalable à la déclaration d'utilité publique des travaux de mise 
à 2 x 2 voies de la RN 150 des sections Saujon—Pisany et Pisa-
ny—Saintes et des travaux de contournement de Diconche, 
l'attribution du statut de route express à l'itinéraire 
Saujon—Saintes et à la mise en compatibilité des plans d'oc-
cupation des sols des communes de Saintes, Pessines, Varzay, 
Pisany, Saint-Romain-de-Benêt, Sablonceaux et Saujon dans le 
département de la Charente-Maritime ; 

Vu le dossier de l'enquête publique ouverte sur le projet, le 
rapport et les conclusions de la commission d'enquête en date 
du 12 avril 2001 ; 

Vu les délibérations émises par le conseil général de la Cha-
rente-Maritime, les conseils municipaux de Saintes, Pessines, 
Varzay, Luchat, Pisany, Saint-Romain-de-Benêt, Sablonceaux et 
Saujon sur l'attribution du caractère de route express à la 
RN 150 entre la rocade ouest de Saintes et l'extrémité ouest de 
la déviation de Saujon, respectivement les 22 octobre 2001, 
26 septembre 2001, 2 juillet 2001, 9 juillet 2001, 7 août 2001, 
24 juillet 2001, 13 juillet 2001, 26 juillet 2001 et 30 août 2001 ; 

Vu la lettre du 26 décembre 2000 du préfet de la Charente-
Maritime, par laquelle le président du conseil régional de 
Poitou-Charentes, du conseil général, de la chambre de 
commerce et d'industrie, de la chambre des métiers et de la 
chambre d'agriculture de la Charente-Maritime ainsi que les 
maires des communes de Saintes, Pessines, Varzay, Pisany, 
Saint-Romain-de-Benêt, Sablonceaux et Saujon ont été informés 
de la mise en oeuvre de la procédure prévue par les articles 
L. 123-8 et R. 123-35-3 du code de l'urbanisme en vue de la 
mise en compatibilité du plan d'occupation des sols de ces 
communes ; 

Vu le procès-verbal de la réunion tenue le 12 juin 2001 en 
application de l'article R. 123-35-3 du code de l'urbanisme et 
portant sur la mise en compatibilité du plan d'occupation des 
sols respectivement des communes de Saintes, Pessines, Varzay, 
Pisany, Saint-Romain-de-Benêt, Sablonceaux et Saujon, dans le 
département de la Charente-Maritime ; 

Vu les délibérations émises par les conseils municipaux de 
Saintes, Pessines et Pisany sur la mise en compatibilité du plan 
d'occupation des sols de leur commune, respectivement les 
28 novembre 2001, 15 octobre 2001 et 6 novembre 2001 ; 

Vu les lettres du 20 septembre 2001 du préfet de Charente-
Maritime demandant aux conseils municipaux de Varzay, 
Sablonceaux et Saujon de délibérer dans un délai de deux mois 
sur la mise en compatibilité du plan d'occupation des sols de 
leur commune ; 

Vu le procès-verbal du 18 mai 2001 de clôture de la confé-
rence mixte à l'échelon local ; 

Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu, 

Décrète 

Art. rr. — Sont déclarés d'utilité publique les travaux d'amé-
nagement de la RN 150 à 2 x 2 voies dénivelées sur les sections 
Saintes—Pisany et Pisany—Saujon et les travaux du contourne-
ment de Diconche à 2 voies, conformément aux plans et docu-
ments annexés au présent décret (I). 

Art. 2. — Les expropriations nécessaires à l'exécution des 
travaux devront être réalisées dans un délai de dix ans à 
compter de la date de publication du présent décret. 
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Art. 3. — Pour cet ouvrage à caractère linéaire, le maître 
d'ouvrage sera tenu de remédier aux dommages causés aux 
exploitations agricoles par l'exécution de ces travaux dans les 
conditions prévues par les articles L. 123-24 à L. 123-26, 
L. 352-1, R. 123-30 à R. 123-38 et R.352-1 à R. 352-15 du 
code rural. 

Art. 4. — Le caractère de route express est attribué à la 
RN 150 entre la rocade ouest de Saintes et l'extrémité ouest de 
la déviation de Saujon. 

Art. 5. — L'accès de cette partie de la route express est 
interdit en permanence 

— aux animaux ; 
— aux piétons ; 
— aux cavaliers ; 
— aux véhicules à traction non mécanique ; 
— aux véhicules à propulsion mécanique non soumis à imma-

triculation ; 
— aux cyclomoteurs ; 
— aux tricycles et quadricycles à moteur ; 
— aux tracteurs, matériels agricoles et matériels de travaux 

publics visés à l'article R. 311-1 du code de la route; 
— aux véhicules automobiles ou ensemble de véhicules qui ne 

seraient pas, par construction, capables d'atteindre, en 
palier, la vitesse de 40 km/h. 

Tout stationnement est interdit sur la route express, sauf 
nécessité absolue. 

Toutefois, ces interdictions ne s'appliquent pas aux person-
nels et matériels des administrations publiques, des organismes 
concessionnaires ou permissionnaires autorisés à occuper le 
domaine public de la route express et des entreprises appelées à 
y travailler lorsque leur mission nécessite leur présence sur la 
route express. 

Art. 6. — Le présent décret emporte modification du plan 
d'occupation des sols des communes de Saintes, Pessines, 
Varzay, Pisany, Sablonceaux et Saujon dans le département de 
la Charente-Maritime, conformément aux plans et documents 
annexés au présent décret (1). 

Un arrêté du maire des communes susmentionnées constatera 
qu'il a été procédé à la modification du plan d'occupation des 
sols de leur commune. 

Art. 7. — Le ministre de l'équipement, des transports et du 
logement et le ministre de l'aménagement du territoire et de 
l'environnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française. 

Fait à Paris, le 2 mai 2002. 

LIONEL JOSPIN 
Par le Premier ministre 

Le ministre de l'équipement, 
des transports et du logement, 

JEAN-CLAUDE GAYSSOT 

Le ministre de l'aménagement du territoire 
et de l'environnement, 

YvEs CocHET 

(1) Il peut être pris connaissance de ces plans et documents au siège 
de la direction départementale de l'équipement de Charente-Maritime, 
5, rue de la Cloche, BP 506, 17018 La Rochelle Cedex. 

Décret du 2 mai 2002 déclarant d'utilité publique les 
travaux d'aménagement à 2 x 2 voies de la route 
nationale 4 dans sa section comprise entre Sézanne 
(PR 22,600) et Fère-Champenoise (PR 42,750), portant 
mise en compatibilité du plan d'occupation des sols 
des communes de Sézanne, Connantre et Fère-
Champenoise et conférant le caractère de route 
express à cette section entre les PR 22,600 et 41,550 

NOR : EOUR0200730D 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l'équipement, des transports et 

du logement, 
Vu le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ; 
Vu le code du domaine de l'Etat ;  

Vu le code de la route ; 
Vu le code de l'urbanisme ; 
Vu le code de la voirie routière, notamment ses articles 

L. 151-1 à L. 151-5, R. 123-1 et R. 151-1 à R. 151-5 ; 
Vu le code rural, notamment ses articles L. 112-2, L. 112.3, 

L.123-24 à L. 123-26, L. 352-1, R. 123-30 à R. 123-38 et 
R. 352-1 à R. 352-14 ; 

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles 
L. 122-1 à L. 122-3, L. 123-1 à L. 123-16, L. 214-1 à L. 214-7, 
L. 220-1 à L. 220-2, L. 571-9 et L. 571-10 ; 

Vu la loi n° 82.1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des 
transports intérieurs et le décret n" 84-617 du 17 juillet 1984 
pris pour son application ; 

Vu le décret n° 85-453 du 23 avril 1985, modifié par le 
décret re 93-245 du 25 février 1993, pris pour application de la 
loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des 
enquêtes publiques et à la protection de l'environnement ; 

Vu les décrets n° 93-742 et n° 93-743 du 29 mars 1993 pris 
pour l'application de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau ; 

Vu les décrets n° 95-21 et n° 95-22 du 9 janvier 1995 pris 
pour application de la loi n° 92-1244 du 31 décembre 1992 rela-
tive à la lutte contre le bruit ; 

Vu le décret n° 2001-260 du 27 mars 2001 modifiant le code 
de l'urbanisme et le code de l'expropriation pour cause d'utilité 
publique et relatif aux documents d'urbanisme ; 

Vu les plans d'occupation des sols des communes de 
Sézanne, Connantre et Fère-Champenoise ; 

Vu l'avis de la commission départementale d'orientation de 
l'agriculture de la Marne du 26 avril 2000 ; 

Vu la lettre du préfet de la Marne sollicitant l'avis de la 
chambre d'agriculture de la Marne du 7 avril 2000 ; 

Vu la décision du président du tribunal administratif de Châ-
lons-en-Champagne du 17 avril 2000 désignant les membres de 
la commission d'enquête ; 

Vu l'arrêté du préfet de la région Champagne-Ardenne, préfet 
de la Marne, du 25 septembre 2000 prescrivant l'ouverture 
d'une enquête publique portant sur la déclaration d'utilité 
publique du projet d'aménagement à 2 x 2 voies de la route 
nationale 4 dans sa section comprise entre Sézanne (PR 22,600) 
et Fère-Champenoise (PR 42,750), portant mise en compatibilité 
des plans d'occupation des sols des communes de Sézanne, 
Connantre et Fère-Champenoise et conférant le caractère de 
route express à cette section ; 

Vu le dossier de l'enquête publique ouverte sur le projet, le 
rapport et les conclusions de la commission d'enquête du 
15 mars 2001 ; 

Vu les délibérations émises le 18 janvier 2001 par le conseil 
général de la Marne et par les conseils municipaux des 
communes de Corroy, de Connantre, de Fère-Champenoise et de 
Saint-Loup, respectivement le 11 décembre 2000, le 
15 décembre 2000, le 21 décembre 2000 et le 11 janvier 2001, 
sur l'attribution du caractère de route express à la voie à amé-
nager ; 

Vu les lettres du préfet de la région Champagne-Ardenne, 
préfet de la Marne, du 1" décembre 2000 sollicitant, sur l'attri-
bution du caractère de route express à la voie à aménager, l'avis 
des conseils municipaux des communes de Sézanne, Linthes, 
Pleurs, Linthelles, Péas et Saint-Rémy-sous-Broyes ; 

Vu les lettres du préfet de la région Champagne-Ardenne, 
préfet de la Marne, du 31 aofit 2001 par lesquelles le président 
du conseil régional de Champagne-Ardenne et les présidents du 
conseil général, de la chambre d'agriculture, de la chambre des 
métiers et de la chambre de commerce et d'industrie de la 
Marne ainsi que les maires des communes de Sézanne, 
Connantre et Fère-Champenoise ont été informés de la mise en 
oeuvre de la procédure prévue par les articles L. 123-8 et 
R. 123-35-3 du code de l'urbanisme en vue de la mise en 
compatibilité du plan d'occupation des sols des communes de 
Sézanne, Connantre et Fère-Champenoise ; 

Vu le procès-verbal de la réunion tenue le 11 septembre 2001 
en application de l'article R. 123-35-3 du code de l'urbanisme 
et portant sur la mise en compatibilité des plans d'occupation 
des sols des communes de Sézanne, Connantre et Fère-
Champenoise, 

Vu les délibérations émises par les conseils municipaux de la 
commune de Connantre le 17 octobre 2001 et des communes de 
Sézanne et de Fère-Champenoise le 8 novembre 2001 sur la 
mise en compatibilité de leur plan d'occupation des sols ; 



r , 
MINISTÈRE 
DE L'AMÉNAGEMENT 
DU TERRITOIRE ET 
DE LA DÉCENTRALISATION 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

geoportail-urbanisme 

SERVITUDES DE TYPE Il 
SERVITUDES RELATIVES A LA MAITRISE DE L'URBANISATION AUTOUR DES 

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL OU ASSIMILE, 
D'HYDROCARBURES ET DE PRODUITS CHIMIQUES ET DE CERTAINES 

CANALISATIONS DE DISTRIBUTION DE GAZ 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l'urbanisme et figurant en annexe au Livre 1 er  dans les rubriques : 

IV- Servitudes relatives à la salubrité et la sécurité publiques 
B - Sécurité publique 

IMPORTANT : 

-Les servitudes applicables aux ouvrages de distribution de gaz instituées en application des articles 
L. 433-5 à L. 433-11 du code de l'énergie font l'objet de la fiche SUP 15. 

-Les servitudes applicables aux canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures 
et de produits chimiques instituées en application des articles L.555-27 et L.555-28 ainsi que celles 
maintenues en application de l'article L.555-29 du code de l'environnement font l'objet de la fiche 
SUP 13. 

1 Fondements juridiques 

1.1 Définition 

Lorsqu'une canalisation de transport de gaz, d'hydrocarbures et de produits chimiques en service, ou 
dans certains cas une canalisation de distribution de gaz, est susceptible de créer des risques, 
notamment d'incendie, d'explosion ou d'émanation de produits toxiques, menaçant gravement la 
santé ou la sécurité des personnes, la construction ou l'extension de certains établissements recevant 
du public (ERP) ou d'immeubles de grande hauteur sont interdites ou subordonnées à la mise en 
place de mesures particulières de protection par le maître d'ouvrage du projet en relation avec le 
titulaire de l'autorisation. 

En application de l'article R. 555-30-1 du code de l'environnement, dans ces zones les maires ont 
l'obligation de porter à la connaissance des transporteurs concernés toute demande de permis de 
construire, de certificat d'urbanisme opérationnel ou de permis d'aménager. 



A l'intérieur des zones grevées par la SUP 11, les contraintes varient en fonction de la capacité 
d'accueil de l'ERP et de la zone d'implantation : 

➢ dans les zones d'effets létaux en cas de phénomène dangereux de référence majorant au sens de 
l'article R. 555-10-1 du code de l'environnement1, la délivrance d'un permis de construire relatif à un 
ERP susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur et son 
ouverture sont subordonnées à la fourniture d'une analyse de compatibilité ayant reçu l'avis favorable 
du transporteur, ou à défaut du préfet2. A cette fin, le CERFA n°15 016 doit être utilisé par le 
pétitionnaire pour demander à l'exploitant de l'ouvrage les éléments de l'étude de dangers. 

L'analyse de compatibilité présente la compatibilité du projet avec l'étude de dangers relative à la 
canalisation concernée. La compatibilité s'apprécie à la date d'ouverture de l'ERP ou d'occupation de 
l'immeuble de grande hauteur. L'analyse fait mention, le cas échéant, de la mise en place par le maître 
d'ouvrage du projet en relation avec le titulaire de l'autorisation de mesures particulières de protection 
de la canalisation ; 

➢ dans les zones d'effets létaux en cas de phénomène dangereux de référence réduit au sens de 
l'article R. 555-10-1 du code de l'environnement3, l'ouverture d'un ERP susceptible de recevoir plus 
de 300 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur est interdite ; 

➢ dans les zones d'effets létaux significatifs en cas de phénomène dangereux de référence réduit au 
sens de l'article R. 555-10-1 du code de l'environnement4, l'ouverture d'un ERP susceptible de 
recevoir plus de 100 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur est interdite. 

Lorsque l'analyse de compatibilité prévoit des mesures particulières de protection de la canalisation, 
le maire ne peut autoriser l'ouverture de l'établissement recevant du public ou l'occupation de 
l'immeuble de grande hauteur qu'après réception d'un certificat de vérification de leur mise en place 
effective fourni par le transporteur concerné (CERFA n°15 017). 

En application de l'article R. 555-30-1, ces servitudes s'appliquent également aux : 
- canalisations de distribution de gaz à hautes caractéristiques mentionnées au II bis de l'article R. 
554-41 du code de l'environnement ; 
- canalisations mentionnées aux articles L. 153-8 et L. 153-15 du code minier implantées à l'extérieur 
du périmètre défini par le titre minier et qui ont été mises en service avant le 1er juillet 2017. 

A l'intérieur des servitudes 11, peuvent également être présentes des servitudes 13 qui peuvent être 
consultées auprès de la mairie ou du transporteur concerné. 

1.2 Références législatives et réglementaires 

Textes en vigueur : 

-Articles L. 555-16, R. 555-30 b), R. 555-30-1 et R. 555-31 du code de l'environnement 

-Arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d'application du chapitre V du titre V du livre V du 
code de l'environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz 
naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques 

1 Cette zone correspond à la SUP 1 dans l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d'application du 
chapitre V du titre V du livre V du code de l'environnement et portant règlement de la sécurité des 
canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques 

2	 Si l'avis du transporteur est défavorable, le pétitionnaire peut saisir un organisme habilité afin d'expertiser 
l'analyse de compatibilité. Il mentionne l'avis de cet organisme sur l'analyse de compatibilité et y annexe 
le rapport d'expertise. Il transmet l'analyse de compatibilité, l'avis du transporteur et le rapport d'expertise 
au préfet qui donne son avis dans un délai de deux mois. A défaut de réponse dans ce délai, cet avis est 
réputé défavorable. 

3 Cette zone correspond à la SUP 2 dans l'arrêté du 5 mars 2014 précité. 
4 Cette zone correspond à la SUP 3 dans l'arrêté du 5 mars 2014 précité. 
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- Circulaire BSEI n° 09-128 du 22 juillet 2009 relative à la diffusion et protection des données 
cartographiques relatives aux canalisations de transport (gaz combustibles, hydrocarbures liquides ou 
liquéfiés, produits chimiques) 

1.3 Décision 

Arrêté préfectoral. 

1.4 Restrictions de diffusion 

En application de l'article L. 133-3 du code de l'urbanisme, l'insertion dans le portail national de 
l'urbanisme (dit GPU) des SUP ne doit pas porter atteinte notamment à la sécurité publique ou à la 
défense nationale. 

Des restrictions de diffusion sont applicables aux SUP ll sensibles au sens de la circulaire du 22 juillet 
2009 (paragraphe 1.4.1). Des restrictions complémentaires applicables aux SUP Il relatives aux 
canalisations relevant de (ou intéressant) la défense nationale, viennent s'ajouter aux restrictions 
énumérées au paragraphe 1.4.1 (paragraphe 1.4.2). 

1.4.1 Restrictions de diffusion applicables aux SUP 11 « sensibles » au sens de la 
circulaire du 22 juillet 2009 

La circulaire BSEI n° 09-128 du 22 juillet 2009 relative à la diffusion et protection des données 
cartographiques relatives aux canalisations de transport (gaz combustibles, hydrocarbures liquides 
ou liquéfiés, produits chimiques) distingue les données cartographiques sensibles des données 
ordinaires. 

Concernant les données sensibles, les restrictions de diffusion sont les suivantes : 

-Les données relatives à cette catégorie ne sont pas téléchargeables et aucune donnée ne sera 
diffusée sous forme vectorielle (les données ne pourront être consultées qu'au format image). 

- Les données relatives à cette catégorie ne peuvent être consultées à une échelle plus précise que 
le 1/25 000 ème, correspondant à niveau de zoom supérieur à14. 

- Les géométries des générateurs, dont la localisation précise est sensible, ne seront pas transmises 
au GPU et seules les assiettes des zones SUP1 seront transmises. 

1.4.2. Restrictions de diffusion complémentaires applicables aux SUP ll relatives 
aux canalisations relevant de ou intéressant la défense nationale 

Concernant les SUP Il relatives aux canalisations relevant de ou intéressant la défense nationale les 
restrictions de diffusion énumérées ci-dessous, viennent en complément des restrictions énumérées 
au paragraphe 1.4.1. Ces restrictions de diffusion sont les suivantes : 

- les données classifiées ou faisant l'objet d'une mention de protection ne doivent pas être 
mentionnées dans le GPU 

- Une SUP ne doit pas pouvoir être rattachée techniquement à une autre SUP au sein du GPU. 

- L'identité de l'autorité bénéficiant ou utilisant les SUP doit être anonymisée ; 

- La résolution de la cartographie doit préserver les intérêts de la défense nationale 
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Les données doivent être anonymisées par les gestionnaires de SUP avant leur transmission au 
GPU. 

Ces restrictions particulières s'appliquent notamment aux canalisations de transport du Service de 
l'énergie opérationnelle (SEO), au réseau des oléoducs de défense commune (ODC) ainsi qu'aux 
systèmes d'oléoducs présentant un intérêt pour la défense nationale. 

2 Processus de numérisation 

2.1 Responsable de la numérisation et de la publication 

2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 
numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l'urbanisme 
(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-
responsabilites-r1072.html). 

Il existe plusieurs possibilités d'organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 
compétence de l'Etat, de collectivités publiques ou d'opérateurs nationaux ou locaux: 
http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-
1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdP/O2Forganisati 
on_sup_cle1c4755-1.pdf 

0 Administrateur local 
L'administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le 
portail national de l'urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de 
l'autorité compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, 
département, région, etc.). 

0 Autorité compétente 

L'autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 
national de l'urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un 
prestataire privé ou à un autre service de l'État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa 
responsabilité. 

0 Prestataire 
Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S'il est 
désigné par l'autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 

2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 

La Direction Générale de la Prévention des Risques (DGPR) ou la Direction Régionale de 
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL) géographiquement compétente est 
désignée à la fois administrateur local et autorité compétente. 
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2.2 Où trouver les documents de base 

Pour les arrêtés préfectoraux : recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Annexes des PLU et des cartes communales 

2.3 Principes de numérisation 

Application du standard CNIG SUP (Conseil national de l'information géolocalisée). La dernière 
version du standard CNIG SUP est consultable et téléchargeable ici : http://cnig.gouv.fr/ressources-
dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html 
Création d'une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie de métadonnées 
SUP du CNIG via le générateur de métadonnées en ligne sur le Géoportail de l'urbanisme. 

2.4 Numérisation de l'acte 

Copie de l'arrêté préfectoral 

2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision 

Conformément au paragraphe 3.2.4 de la dernière version du standard CNIG SUP, les servitudes 
d'utilité publique doivent être numérisées à la résolution correspondant à la parcelle cadastrale. 

2.6 Numérisation du générateur et de l'assiette 

Le générateur 

Le générateur est la canalisation de transport. Il est de type linéaire pour la canalisation ou de type 
ponctuel ou surfacique pour les installations annexes. 
Compte tenu des restrictions de diffusion énoncées au paragraphe 1.4 mentionné ci-dessus et dans 
le respect du standard CNIG SUP, la géométrie du générateur est fictive. 

L'assiette 

L'assiette est de type surfacique et correspond à la zone de protection dite SUP1. 

3 Référent métier 

Ministère de la Transition écologique, de la Biodiversité, de la Forêt, de la Mer et de la Pêche 
Direction générale de la prévention des risques 
Service des risques technologiques / Bureau de la sécurité des équipements à risques et des 
réseaux 

Tour Sequoia 
92055 La Défense CEDEX 

Boite mail fonctionnelle : bserr.sdra.srt.dgpr@developpement-durable.gouv.fr 
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Llbntl Égallti Protsrali1 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA CHARENTE-MARITIME 

PREFECTURE 
SECRETARIAT 

GENERAL ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en 

DIRECTION DE LA compte la maîtrise des risques autour des canalisations de 
COORDINATION ET DE transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de 
L'APPUI TERRITORIAL 

produits chimiques 

BUREAU DE 
L'ENVIRONNEMENT 

N°18- ,'-;')f6 

Commune de Varzay 
Le Préfet de la Charente-Maritime, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ; 

Vu le code de l'urbanisme notamment ses articles L. 121-1, L.121-2, L. 122-1, L. 123-1 et R. 431-16 ; 

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ; 

Vu l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d'application du chapitre V du titre V du livre V du code de 
l'environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d'hydrocarbures et de produits chimiques ; 

Vu l'étude de dangers du transporteur GRTGaz en date du 25 octobre 2013 ; 

Vu le rapport de la Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région 
Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 août 2017 ; 

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques de la 
Charente-Maritime le 19 septembre 2017 ; 

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits 
chimiques, en service à la date de l'entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de 
l'environnement, doivent faire l'objet d'institution de servitudes d'utilité publique relatives à la maîtrise de 
l'urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu'elles présentent, 

Considérant que selon l'article L 555-16 du code de l'environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les 
dispositions en matière de maîtrise de l'urbanisation s'appliquent sont déterminés par les risques susceptibles 
d'être créés par une canalisation de transport en service, notamment les risques d'incendie, d'explosion ou 
d'émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes. 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Charente-Maritime ; 

ARRÊTE 

Article l er  

Des servitudes d'utilité publique sont instituées dans les zones d'effets générées par les phénomènes dangereux 
susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances 
figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée 0)  au présent arrêté. 

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions 
supplémentaires fixées par l'article 2 pour les projets d'urbanisme dont l'emprise atteint les SUP 2 ou 3 sont 
mises en oeuvre clans le cadre de l'instruction de l'analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet dont 
l'emprise atteint la SUP 1. 



NOTA : Dans les tableaux ci-dessous : 

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

9 Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d'autre de la canalisation définissant les limites 
des zones concernées par les servitudes d'utilité publique. 

En cas d'écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la 
représentation cartographique des SUP telle qu'annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font 
foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées. 

Nom de la commune : Varzay Code INSEE : 17460 

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉES PAR LE TRANSPORTEUR :  

GRTgaz : 

Siège Social : Immeuble BORA - 6 Rue Raoul Nordling -

 

92227 Bois 

Ouvrages traversant la commune : 

Colombes 

DN 

150 

Cedex 

 

Nom de la canalisation 
PMS 
(bar) 

Longueur 
dans la 

commune 
(en 

mètres) 

Implantation 
Distances S.U.P. 

(en mètres de part et 
d'autre de la canalisation) 

  

SUP1 SUP2 SUP3 

DN150-1972-2000- 
BRIZAMBOURG SAINT-ROMAIN-

 

DE-B-ENET 
67.7 3438 ENTERRE 45 5 5 

DN100-1960-RETAUD_ROYAN 67.7 100 3235 ENTERRE 25 5 5 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c'est elle qui doit être 
prise en compte au droit du tronçon aérien. 

Article 2 :  
Conformément à l'article R. 555-30 b) du code de l'environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction 
des zones d'effets : 

Servitude SUP1, correspondant à la zone d'effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant 
au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement : 
La délivrance d'un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus 
de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture d'une analyse de 
compatibilité ayant reçu l'avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l'avis 
favorable du Préfet rendu au vu de l'expertise mentionnée au III de l'article R 555-31 du code de l'environnement. 
L'analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 5 mars 2014 
susvisé. 

Servitude SUP2, correspondant à la zone d'effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au 
sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement : 
L'ouverture d'un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d'un 
immeuble de grande hauteur est interdite. 

Servitude SUP3, correspondant à la zone d'effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de 
référence réduit au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement  : 
L'ouverture d'un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d'un 
immeuble de grande hauteur est interdite. 

Article 3 : 

Conformément à l'article R. 555-46 du code de l'environnement, le maire informe le transporteur de tout permis 
de construire ou certificat d'urbanisme (d'information ou opérationnel) délivré dans l'une des zones définies à 
l'article 2. 



Article 4 : 

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d'urbanisme et aux cartes 
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L.163-10 du 
code de l'urbanisme. 

Article 5 : 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et sur le site internet de la Préfecture de la 
Charente-Maritime. Il sera également adressé au maire de la commune de Varzay. 

Article 6 : 

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Poitiers dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication. 

Article 7 : 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Charente-Maritime, le maire de la commune de Varzay, le Directeur 
Départemental des Territoires de Charente-Maritime, le Directeur Régional de l'Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du 
présent arrêté dont ampliation leur sera adressée, ainsi qu'au Directeur Général de GRTGaz. 

La Rochelle, le 2 9 JAN, 2018 
Le Préfet, 

pour le Préfet, 
le Secrétaire Général, 

Pierre-Emmanuel PORTHERET 

(1) La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de 
la Préfecture de Charente-Maritime et de la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du 
Logement Nouvelle-Aquitaine ainsi que dans la mairie de la commune concernée. 





Vu pour être annexé à mon arrêté 

2 9 JAN, 2010 
Le Préfet, y 

' 
pour le Préfet, • ,, 

. . le Secrétaire Général 

Pierre-Etrunant P61ITHERET 
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MINISTÉRE 
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DES TERRITOIRES 

geoportail-urbanisme 

Numérisation des servitudes diutilité publique 

SERVITUDES DE TYPE INT1 
SERVITUDES INSTITUEES AU VOISINAGE DES CIMETIERES 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l'urbanisme et figurant en annexe au Livre ler dans les rubriques : 

IV - Servitudes relatives à la salubrité et à la santé publique 
A — Salubrité publique 

a) Cimetières 

1. Fondements juridiques 

1.1 Définition 

Les servitudes d'utilité publique (SUP) instituées en application de l'article L. 2223-5 du code général 
des collectivités territoriales (CGCT) prennent leur source dans le décret-loi du 23 prairial An XII, le 
décret impérial du 7 mars 1808 et l'ordonnance royale du 6 décembre 1843. 

Codifiées à l'article L. 2223-5 du CGCT, les SUP au voisinage des cimetières s'étendent dans un 
rayon de 100 mètres autour des nouveaux cimetières transférés hors des communes. 

Dans ce rayon : 
• nul ne peut, sans autorisation, élever aucune habitation ni creuser aucun puits à moins 

de 100 mètres des nouveaux cimetières transférés hors des communes ; 
• les bâtiments existants ne peuvent être ni restaurés ni augmentés sans autorisation ; 
• les puits peuvent, après visite contradictoire d'experts, être comblés par décision du 

représentant de l'Etat dans le département. 

Champ d'application des servitudes d'utilité publique 

Les dispositions de l'article L. 2223-5 du CGCT s'appliquent à toutes les communes. Il n'y a pas 
lieu d'opérer de distinction entre les communes rurales et les communes urbaines. Ces dispositions 
sont distinctes de celles relatives à la création, l'agrandissement et la translation des cimetières 
prévues à l'article L. 2223-1 du CGCT. 

La SUP s'applique dans deux cas : 

• Il faut ainsi entendre par « nouveaux cimetières transférés hors des communes » les 
cimetières transférés hors des parties agglomérées des communes, que ce transfert 
ait été effectué au XlXème siècle ou à une date plus récente. Le critère essentiel, pour 
déterminer si le cimetière concerné se trouve dans ce cas, est que le cimetière ait été 
transféré principalement afin de respecter une distance d'éloignement minimale de 35 à 40 



mètres par rapport aux habitations. 

• Le but poursuivi par les réglementations précitées étant l'éloignement des cimetières par 
rapport aux habitations, la servitude s'applique également aux cimetières existants non 
transférés, qui respectent depuis leur édification la distance de 35 à 40 mètres par rapport 
aux habitations. 

En revanche, la règle ne s'applique pas aux cimetières situés en agglomération qui n'auraient pas 
été transférés en application du décret-loi du 23 prairial an XII relatif au lieu d'inhumation. 

Objet des servitudes d'utilité publique 

Lorsque la construction est située à moins de 100 mètres d'un cimetière transféré, le permis de 
construire, le permis d'aménager ou la décision prise sur la déclaration préalable tient lieu 
d'autorisation dès lors que la décision a fait l'objet d'un accord du maire si celui-ci n'est pas l'autorité 
compétente pour délivrer le permis. Cet accord est réputé donné à défaut de réponse dans un délai 
d'un mois suivant le dépôt de la demande de permis de construire, de permis d'aménager ou de 
décision prise sur la déclaration préalable (article R. 425-13 du code de l'urbanisme). 

Cette servitude ne rend pas les terrains compris dans ce rayon inconstructibles. 

1.2 Références législatives et réglementaires 

Anciens textes : 

Articles L. 361-4 et R. 361-5 du code des communes 
Articles R. 421-38-19 et R. 422-8 du code de l'urbanisme 
Décret du 23 prairial an XII relatif au lieu d'inhumation 
Décret du 7 mars 1808 concernant la loi qui fixe une distance pour les constructions dans le 
voisinage des cimetières hors des communes 
Ordonnance royale relative aux cimetières du 6 décembre 1843 

Textes en vigueur : 

Articles L. 2223-5 et R. 2223-7 du CGCT 
Article R. 425-13 du code de l'urbanisme 

1.3 Décision 

La servitude s'applique directement sans qu'une mesure réglementaire (décret ou arrêté) ne soit 
nécessaire. 

1.4 Restrictions de diffusion 

Aucune restriction Défense pour cette catégorie de servitude. 
La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails. 
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2 Processus de numérisation 

2.1 Responsable de la numérisation et de la publication 

2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 
numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l'urbanisme 
(http://vvww.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-
responsabilites-r1072.html). 

Il existe plusieurs possibilités d'organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 
compétence de l'Etat, de collectivités publiques ou d'opérateurs nationaux ou locaux: 
http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation sup_cle1c4755-
1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf%2Forganisati 
on_sup_cle1c4755-1.pdf 

0 Administrateur local 
L'administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le 
portail national de l'urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de 
l'autorité compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, 
département, région, etc.). 

0 Autorité compétente 
L'autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 
national de l'urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un 
prestataire privé ou à un autre service de l'État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa 
responsabilité. 

0 Prestataire 
Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S'il est 
désigné par l'autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 

2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 

Les autorités compétentes sont les communes. Les administrateurs locaux sont les DDT(M). 

2.2 Où trouver les documents de base 

Annexes des PLU et des cartes communales 

Afin de déterminer si un cimetière a été transféré, il peut être nécessaire de consulter les archives 
municipales ou départementales. Il n'existe pas de recensement global des cimetières transférés en 
application du décret du 23 prairial an XII. 
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2.3 Principes de numérisation 

Application du standard CNIG SUP (Conseil national de l'information géolocalisée). 
La dernière version du standard CNIG SUP est consultable et téléchargeable ici: 
http://cnig.gouv.fr/ressources-dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html 
Création d'une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie des 
métadonnées SUP via le générateur de métadonnées en ligne sur le GPU. 

2.4 Numérisation de l'acte 

Copie des articles L. 2223-5 et R. 2223-7 du CGCT et de l'article R. 425-13 du code de l'urbanisme. 

2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision 

Conformément au paragraphe 3.2.4 de la dernière version du standard CNIG SUP, les servitudes 
d'utilité publique doivent être numérisées à la résolution correspondant à la parcelle cadastrale. 

2.6 Numérisation du générateur et de l'assiette 

Le générateur 

Les générateurs de ces SUP sont les cimetières nouveaux transférés hors des communes (Cf. 1.1). 
Le générateur est constitué par l'emprise au sol du cimetière. Il est de type surfacique. 

L'assiette 

L'assiette de la SUP est un rayon de 100 mètres calculé à partir des limites de l'emprise au sol du 
cimetière. Elle est de type surfacique. 

3 Référent métier 

Ministère chargé des collectivités territoriales 
Direction générale des collectivités locales 
2 place des Saussaies 
75008 Paris 
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E DE LA COHÉSION 
D $ TERRITOIRES geoportail-urbanisme 

SERVITUDES DE TYPE T1 
SERVITUDES DE PROTECTION DU DOMAINE PUBLIC FERROVIAIRE 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l'urbanisme et figurant en annexe au Livre ler  dans les rubriques : 

Il - Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements 

D —Communications 
c) Transport ferroviaire ou guidé 

1 Fondements juridiques 

1.1 Définition 

1.1.1 Servitudes le long de l'emprise de la voie ferrée applicables aux 
propriétés riveraines du domaine public ferroviaire 

Définition de l'emprise de la voie ferrée 

L'emprise de la voie ferrée est définie à l'article R. 2231-2 du code des transports, selon le cas, à 
partir : 

-De l'arête supérieure du talus de déblai, ou du nu arrière du mur de soutènement ou de la paroi 
revêtue associée ; 

- De l'arête inférieure du talus du remblai, ou du nu avant du mur de soutènement ou de la paroi 
revêtue associée ; 

-Du bord extérieur des fossés ; 

- Du bord extérieur de l'ouvrage d'art aérien ; 

- Du bord extérieur du quai ; 

- De la surface extérieure, ou extrados, de l'ouvrage d'art souterrain ; 

-De la clôture de la sous-station électrique ; 



- Du mur du poste d'aiguillage ; 

- De la clôture de l'installation radio. 

A défaut, à partir d'une ligne tracée, soit à : 

2,20 m pour les lignes ou sections de ligne où il n'est pas circulé ou circulé jusqu'à 160 km/ h, à 
partir du bord extérieur du rail de la voie ferrée ; 

3 m pour les lignes ou section de lignes où il est circulé à plus de 160 km/ h, à partir du bord 
extérieur du rail de la voie ferrée. 

Servitudes le long de l'emprise de la voie ferrée 

Servitudes d'écoulement des eaux (article L. 2231-2 du code des transports)  

Les servitudes d'écoulement des eaux prévues par les articles 640 et 641 du code civil sont 
applicables aux propriétés riveraines du domaine public ferroviaire. Tout déversement, écoulement ou 
rejet direct ou indirect, qu'il soit diffus ou non, d'eaux usées, d'eaux industrielles ou de toute autre 
substance, notamment polluante ou portant atteinte au domaine public ferroviaire, est interdit sur le 
domaine public ferroviaire. 

Servitudes portant sur les arbres, branches, haies ou racines empiétant sur le domaine public 
ferroviaire (article L. 2231-3 et R. 2231-3 du code des transports)  

Il est interdit d'avoir des arbres, branches, haies ou racines qui empiètent sur le domaine public 
ferroviaire, compromettent la sécurité des circulations ou gênant la visibilité de la signalisation 
ferroviaire. Les propriétaires sont tenus de les élaguer, de les tailler ou de les abattre afin de 
respecter cette interdiction. 

Pour des raisons impérieuses tenant à la sécurité des circulations ferroviaires, les opérations 
d'élagage, de taille ou d'abattage des arbres, branches, haies ou racines peuvent être effectuées 
d'office, aux frais du propriétaire, par le gestionnaire. 

Distances minimales à respecter pour les constructions (articles L. 2231-4 et R. 2231-4 du  
code des transports)  

Sont interdites les constructions (autres qu'un mur de clôture) ne respectant pas les distances 
minimales d'implantation mentionnées ci-dessous : 

2 mètres à partir de l'emprise de la voie ferrée définie à l'article R. 2231-2 du code des 
transports ; 

3 mètres à partir de la surface extérieure ou extrados des ouvrages d'arts souterrains ; 

- 6 mètres à partir du bord extérieur des ouvrages d'art aériens. 

Cette interdiction de construction ne s'applique pas aux procédés de production d'énergies 
renouvelables intégrés à la voie ferrée ou installés aux abords de la voie ferrée, dès lors qu'ils ne 
compromettent pas la sécurité des circulations ferroviaires, le bon fonctionnement des ouvrages, des 
systèmes et des équipements de transport ainsi que leur maintenabilité. 

Distances minimales à respecter concernant les terrassements, excavations ou fondations  
(articles L. 2231-5 et R. 2231-5 du code des transports)  

Des distances minimales par rapport à l'emprise de la voie ferrée ou, le cas échéant, par rapport à 
l'ouvrage d'art, l'ouvrage en terre ou la sous-station électrique doivent être respectées. 
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Lorsque la voie se trouve en remblai de plus de 3 mètres au-dessus du terrain naturel, la distance est 
égale à la hauteur verticale du remblai, mesurée à partir du pied du talus. 

Il est interdit de réaliser, dans une distance inférieure à 50 mètres de l'emprise de la voie ferrée et 
sans la mise en oeuvre d'un système de blindage, tout terrassement, excavation ou fondation dont un 
point se trouverait à une profondeur égale ou supérieure aux deux tiers de la longueur de la projection 
horizontale du segment le plus court le reliant à l'emprise de la voie ferrée. 

Distances minimales à respecter concernant les dépôts et les installations de système de 
rétention d'eau (articles L. 2231-6 et R. 2231-6 du code des transports)  

Une distance minimale de 5 mètres par rapport à l'emprise de la voie ferrée doit être respectée 
concernant les dépôts, de quelque matière que ce soit, et les installations de système de rétention 
d'eau. 

Obligation d'information préalable auprès du gestionnaire d'infrastructure concernant les 
projets de construction, d'opération d'aménagement ou d'installation pérenne ou temporaire 
(articles L. 2231-7 et R. 2231-7 du code des transports) 

Les projets de construction, d'opération d'aménagement ou d'installation pérenne ou temporaire, y 
compris les installations de travaux routiers, envisagés à une distance de moins de 50 m par rapport 
à l'emprise de la voie ferrée ou à une distance de 300 à 3000 m d'un passage à niveau, font l'objet 
d'une information préalable auprès du gestionnaire d'infrastructure et, le cas échéant, du 
gestionnaire de voirie routière. 

De plus, sur proposition du gestionnaire d'infrastructure et, le cas échéant, du gestionnaire de voirie 
routière, le représentant de l'Etat dans le département peut imposer des prescriptions à respecter 
pour préserver la sécurité de l'infrastructure ferroviaire et, le cas échéant, routière et des 
propriétés riveraines. 

Le gestionnaire d'infrastructure est informé par le maître d'ouvrage d'un projet de construction, 
d'opération d'aménagement, ou d'installation pérenne ou temporaire, y compris les installations de 
travaux routiers, dès lors que le projet est arrêté dans sa nature et ses caractéristiques essentielles et 
avant que les autorisations et les actes conduisant à sa réalisation effective ne soient pris. 

Le gestionnaire d'infrastructure dispose d'un délai de deux mois à compter de la réception de 
l'information pour proposer au représentant de l'Etat dans le département d'imposer des prescriptions 
à respecter pour préserver la sécurité de l'infrastructure ferroviaire et, le cas échéant, routière ainsi 
que celle des propriétés riveraines. 

Ces dispositions n'entreront en vigueur qu'à compter de la publication de l'arrêté du ministre chargé 
des transports listant les catégories de projets de construction, d'opération d'aménagement ou 
d'installation pérenne ou temporaire soumis à cette obligation d'information ainsi que les distances à 
respecter. 

Servitudes permettant la destruction des constructions, terrassements, excavations, 
fondations ou dépôts, installations de système de rétention d'eau existants (article L. 2231-8 
du code des transports)  

Lors de la construction d'une nouvelle infrastructure de transport ferroviaire, si la sécurité ou l'intérêt 
du service ferroviaire l'exigent, le représentant de l'Etat dans le département peut faire supprimer les 
constructions, terrassements, excavations, fondations ou dépôts, de quelque matière que ce soit, ainsi 
que les installations de système de rétention d'eau, existants dans les distances mentionnées aux 
articles L. 2231-4, L. 2231-5 et L. 2231-6 du code des transports. 
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Entretien des constructions existantes lors de la construction d'une nouvelle infrastructure de 
transport ferroviaire (article L. 2231-8 et R. 2231-8 du code des transports)  

Lors de la construction d'une nouvelle infrastructure de transport ferroviaire les constructions 
existantes qui ne respectent pas les dispositions de l'article L. 2231-4 et dont l'état a été constaté dans 
des conditions précisées à l'article R. 2231-8, peuvent uniquement être entretenues dans le but de les 
maintenir en l'état. 

Possibilité de réduire les distances à respecter concernant les constructions, terrassements, 
excavations, fondations ou dépôts, installations de système de rétention d'eau (article L. 2231-9 du 
code des transports) 

Lorsque la sécurité et l'intérêt du domaine public ferroviaire le permettent, les distances mentionnées aux 
articles L. 2231-4, L. 2231-5 et L. 2231-6 peuvent être réduites en vertu d'une autorisation motivée délivrée 
par le représentant de l'Etat dans le département, après avoir recueilli l'avis du gestionnaire d'infrastructure et, 
le cas échéant, du gestionnaire de voirie routière. Cette autorisation peut éventuellement être assortie de 
prescriptions à respecter pour préserver la sécurité de l'infrastructure ferroviaire et des propriétés riveraines.  

1.1.2 Servitudes de visibilité aux abords des passages à niveau 

Les servitudes de visibilité s'appliquent à la diligence de l'autorité gestionnaire de la voie aux propriétés 
riveraines ou voisines du croisement à niveau d'une voie publique et d'une voie ferrée (article L. 114-
6 code de la voirie routière). 

Ces servitudes génèrent des obligations et des droits : 

L'obligation de supprimer les murs de clôtures ou de les remplacer par des grilles, de supprimer 

les plantations gênantes, de ramener et de tenir le terrain et toute superstructure à un niveau au 

plus égal niveau qui est fixé par le plan de dégagement (1° de l'article L.114-2) ; 

L'interdiction absolue de bâtir, de placer des clôtures, de remblayer, de planter et de faire des 

installations quelconques au-dessus du niveau fixé par le plan de dégagement (2° de l'article 

L.114-2) ; 

Le droit pour l'autorité gestionnaire de la voie d'opérer la résection des talus, remblais et de tous 

obstacles naturels de manière à réaliser des conditions de vue satisfaisantes (3° de l'article L.114-

2). 

Un plan de dégagement détermine pour chaque parcelle les terrains sur lesquels s'exercent les 
servitudes de visibilité et définit ces servitudes. Ce plan est approuvé par le représentant de l'Etat dans 
le département, le conseil départemental ou le conseil municipal, selon qu'il s'agit d'une route 
nationale, d'une route départementale ou d'une voie communale (article L.114-3). 
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Servitudes en tréfonds (SUP T3) 

Conformément aux dispositions des articles L. 2113-1 et suivants du code des transports, le maître 
d'ouvrage d'une infrastructure souterraine de transport public ferroviaire peut demander à l'autorité 
administrative compétente d'établir une servitude d'utilité publique (SUP) en tréfonds. 

La servitude en tréfonds confère à son bénéficiaire le droit d'occuper le volume en sous-sol nécessaire à 
l'établissement, l'aménagement, l'exploitation et l'entretien de l'infrastructure souterraine de transport. 

Elle ne peut être établie qu'à partir de 15 mètres au-dessous du point le plus bas du terrain naturel, est 
instituée dans les conditions fixées aux articles L. 2113-2 à L. 2113-5 du code des transports. 

Cette catégorie de SUP distincte de la catégorie de SUP T1, fait l'objet de la fiche SUP T3 disponible sur 
Géoinformations. 

1.2 Références législatives et réglementaires 

Anciens textes : 

- Décret-loi du 30 octobre 1935 modifié portant création de servitudes de visibilité sur les voies 
publiques, abrogé par la loi n°89-413 du 22 juin 1989 relative au code de la voirie routière (partie 
législative) et par le décret n°89-631 du 4 septembre 1989 relatif au code de la voirie routière (partie 
réglementaire) ; 

- Loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer - Titre ler : mesures relatives à la conservation 
des chemins de fer (articles 1 à 11). 

Textes en vigueur : 

-Articles L. 2231-1 à L. 2231-9 du code des transports ; 
- Articles R. 2231-1 à R. 2231-8 du code des transports ; 
- Articles L. 114-1 à L. 114-3, L.114-6 du code de la voirie routière ; 
- Articles R. 114-1, R.131-1 et s.et R. 141-1 et suivants du code de la voirie routière. 

1.3 Décision 

- Pour les servitudes le long de l'emprise de la voie ferrée : instituées de plein droit par les textes 
législatifs et réglementaires ; 

- Pour les servitudes de visibilité : plan de dégagement approuvé par le représentant de l'Etat dans 
le département, le conseil départemental ou le conseil municipal. 

1.4 Restrictions de diffusion 

Aucune restriction de diffusion pour cette catégorie de SUP. La SUP peut être diffusée, est visible et 
téléchargeable dans la totalité de ses détails. 
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2 Processus de numérisation 

2.1 Responsable de la numérisation et de la publication 

2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 
numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l'urbanisme 
(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-
responsabilites-r1072.html). 

Il existe plusieurs possibilités d'organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 
compétence de l'Etat, de collectivités publiques ou d'opérateurs nationaux ou locaux: 
http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-
1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf%2Forganisati 
on_sup_cle1c4755-1.pdf. 

0 Administrateur local 

L'administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le 
portail national de l'urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de 
l'autorité compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, 
département, région, etc.). 

0 Autorité compétente 

L'autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 
national de l'urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un 
prestataire privé ou à un autre service de l'État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa 
responsabilité. 

0 Prestataire 

Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S'il est 
désigné par l'autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 

2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 

Concernant le réseau ferré géré par SNCF Réseau, l'autorité compétente est : SNCF Immobilier / 
Département Systèmes d'Information. 

2.2 Où trouver les documents de base 

Recueil des actes administratifs de la Préfecture pour les plans de dégagement. 

Annexes des PLU et des cartes communales. 
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2.3 Principes de numérisation 

Application du standard CNIG SUP (Conseil national de l'information géolocalisée). 

La dernière version du standard CNIG SUP est consultable et téléchargeable ici: 
„ . 

nttg://crug.gouv.fr/ressources-gemateriansation-aocuments-a-urpanisme-a2732.n'tml  

Création d'une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie des 
métadonnées SUP via le générateur de métadonnées en ligne sur le GPU. 

2.4 Numérisation de l'acte 

- Pour les servitudes instituées le long de l'emprise de la voie ferrée : copie des articles L. 2231-1 
à L. 2231-9 du code des transports et coordonnées du gestionnaire de l'infrastructure ferroviaire ; 

- Pour les servitudes de visibilité : copie du plan de dégagement approuvé. 

2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision 

Les informations ci-dessous précisent les types de référentiels géographiques et de méthodes 
d'acquisition à utiliser pour la numérisation des objets SUP de cette catégorie ainsi que la gamme de 
précision métrique correspondante. D'autres référentiels ou méthodes de précision équivalente peuvent 
également être utilisés. 

Les informations de précision (mode de numérisation, échelle et nature du référentiel) relatives à 
chaque objet SUP seront à renseigner dans les attributs prévus à cet effet par le standard CNIG SUP. 

Référentiels : BD Ortho/PCI VECTEUR 

Précision : Métrique 

2.6 Numérisation du générateur et de l'assiette 

Servitudes le long de l'emprise de la voie ferrée  

Le générateur  

Le générateur est l'infrastructure de transport ferroviaire. Il est défini de la manière suivante : 

La voie ferrée lorsqu'elle est localisée sur le domaine public ferroviaire (actifs fonciers de SNCF 
Réseau et SNCF Gares & Connexions) ; 

Le passage à niveau. 

Le générateur est de type linéaire concernant la voie ferrée. Il est ponctuel lorsqu'il est relatif à un 
passage à niveau. 
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L'assiette 

L'assiette des servitudes correspond à une bande de terrains dont la largeur varie en fonction du 
générateur : 

Ligne tracée à 50 m à partir de l'emprise de la voie ferrée correspondant à la distance de recul la 
plus importante visée à l'article R. 2231-7 du code des transports ; 

- Distance de 300 à 3000 mètres autour des passages à niveau, selon l'importance des projets et 
celle de leur impact sur les infrastructures ferroviaires et les flux de circulation avoisinants (article 
R. 2231-7 du code des transports). 

L'assiette est de type surfacique. 

Servitudes de visibilité aux abords des passages à niveau 

Le générateur 

Les générateurs sont l'infrastructure de transport ferroviaire et la voie publique. 

Les générateurs sont de type linéaire. 

L'assiette 

L'assiette correspond à la bande de terrains situés au croisement d'une voie ferrée et d'une voie 
publique sur lesquels s'exercent les servitudes de visibilité. 

L'assiette est de type surfacique. 

3 Référent métier 

Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires 
Direction générale des infrastructures de transport et des mobilités 
Tour Séquoia 

92055 La Défense Cedex 
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Annexes 

1. Procédure d'institution du plan de dégagement 

Le plan de dégagement est soumis à une enquête publique ouverte par l'autorité exécutive de la collectivité 
territoriale ou de l'établissement public de coopération intercommunale, propriétaire de la voie. Elle est 
organisée conformément aux dispositions du code des relations entre le public et l'administration dans le 
respect des formes prévues par les plans d'alignement. 

Le plan est notifié aux propriétaires intéressés et l'exercice des servitudes commence à la date de cette 
notification (article R.114-1 et R.114-4 du code de la voirie routière). 

Le plan de dégagement est approuvé par le représentant de l'Etat dans le département, le conseil 
départemental ou le conseil municipal selon que la route est nationale, départementale ou communale (article 
L.114-3). 

Lorsqu'un plan de dégagement a été institué par un arrêté préfectoral les propriétaires doivent se conformer 
à ses prescriptions. 

Servitudes T1— Servitudes de protection du domaine public ferroviaire— 15/06/2023 9/19 



Voie en déblai : l'arête supérieure du talus de déblai 

Voie ferrée en déblai avec mur poids 

2. Matérialisation de l'emprise de la voie ferrée pour le 
calcul des distances de recul à respecter 

Les distances de recul précisées aux articles R. 2231-4 à R. 2231-6 du code des transports s'appliquent à 
partir de l'emprise de la voie ferrée définie à l'article R. 2231-2 du code des transports et représentée à titre 
illustratif par SNCF Réseau dans les schémas ci-dessous figurant la limite légale*. 

* la limite légale correspond à l'emprise de la voie ferrée. 

- Arête supérieure du talus de déblai : 

- Arête inférieure du talus du remblai : 

Voie en remblai : l'arête inférieure du talus de remblai 

- Nu arrière du mur de soutènement ou de la paroi revêtue associée : 

Voie ferrée en déblai avec mur cantilever soutenant un talus 
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Voie ferrée en déblai avec mur dans talus 

reilf l7=4 

- Nu avant du mur de soutènement ou de la paroi revêtue associée : 

- Du bord extérieur des fossés : 

Voie en plate-forme avec fossé : le bord extérieur du fossé 
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Voie en remblai le bord extérieur du fossé si cette voie 
en comporte un 

- Du bord extérieur de l'ouvrage d'art aérien : 

Ouvrage d'art aérien : voie ferrée en remblai avec ouvrage de 
soutènement 

Ouvrage d'art aérien : voie ferrée portée par un pont-rail avec 
appui en saillie par rapport au tablier 
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Ouvrage d'art aérien voie ferrée portée par un pont-rail avec 
débord de tablier 

Tunnel Tranchée couverte 
Limite gale 

-17 7 . 7 , , • 

- De la surface extérieure, ou extrados, de l'ouvrage d'art souterrain : 
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Poste arrivée HTB Poste départ HTA 

Linvte Légale (confor.ctue avec la clôture) 

Local Technique 

• 

- De la clôture de la sous-station électrique : 

Limite Légale 
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` 

Centre ou poste ou local de signalisation 

- Du mur du poste d'aiguillage : 

L irIMP  1.€pale OU. .iv.> -; la U(4..,,,3) 

Llmde Lëgal* 
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Limite Légale {confondue avec la clôture) 

illibée-teteiti-leufra 
1:kflture 

Locaux Tec 

Voie 

Voie en plate-forme sans fossé une ligne idéale tracée 
de 2.20 à 3.00 mètres du bord du rail extérieur 

2.20m pour une ligne ≤ 160km/h 
3m pour une ligne ›160km/h 

à ' 

:Limite légale 

- De la clôture de l'installation radio : 

- D'une ligne tracée à 2,20 mètres pour les lignes ou sections de ligne où il n'est pas circulé ou circulé 
jusqu'à 160 km/ h à partir du bord extérieur du rail de la voie ferrée : 

Ou 

- D'une ligne tracée à trois mètres pour les lignes ou section de lignes où il est circulé à plus de 160 
km/ h, à partir du bord extérieur du rail de la voie ferrée : 
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Terrassement ou excavation sans blindage à 
proximité d'une voie en remblai > 3m 

O) 
.4a) 

Limite de terrassement ou 
d'excavation sans blindace 

Terrassement ou excavations sans blindage à proximité 
d'une voie en plate-forme sans fossé 

2.20m pour une ligne ≤ 160km/h 
3m pour une ligne > 160km/h 

'Limite légale 

Limite de terrassement ou 
d'excavation sans blindage 

3. Exemples de matérialisation de la distance de recul 
définie à l'article R. 2231-5 du code des transports à 

respecter pour les projets de terrassement, excavation, 
fondation 

Situation 1 : cas de la voie en remblai pour laquelle s'applique les distances de recul définies aux I et 
Il de l'article R. 2231-5 du code des transports : 

Nota : les remblais de plus de 3 mètres de hauteur (h) bénéficient d'une double protection : 
- une interdiction de terrasser dans une distance horizontale H inférieure à la hauteur du remblai h ; 
- une interdiction de terrasser sans blindage sous un plan de 3 H (horizontal) pour 2 V (vertical), mesurée à 
partir de l'arrête inférieure du talus. 

Situation 2 : cas des autres composantes de l'emprise de la voie ferrée pour lesquelles s'appliquent la 
distance de recul prévue au I de l'article R. 2231-5 du code des transports : 

Pour tous les autres éléments composant l'emprise de la voie ferrée (article R.2231-2 du code des transports), 
il est interdit de réaliser des terrassements, des excavations, des fondations sans la mise en oeuvre d'une 
solution de blindage sous un plan incliné à 3H pour 2V, positionné de telle sorte qu'il passe par le point 
d'intersection de la limite de l'emprise de la voie ferrée et du terrain naturel (Il de l'article R.2231-5). 
Le point de départ pour tirer ce trait correspondant au plan de 3H pour 2V, en dessous duquel une solution de 
blindage doit obligatoirement être mise en oeuvre, est la limite de chaque composante de l'emprise de la voie 
ferrée définie à l'article R. 2231-2 du code des transports. 

Exemple 1 : matérialisation de la limite d'excavation, de terrassement et de fondation sans blindage à 
partir de l'emprise de la voie ferrée pour la plateforme ferroviaire. 
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Ouvrage d'art aérien : voie ferrée en remblai avec ouvrage de 
soutènement 

il - 

Ouvrage d'art aérien : voie ferrée portée par un pont-rail avec 
débord de tablier 

Exemple 2 : matérialisation de la limite d'excavation, de terrassement et de fondation sans blindage à 
partir de l'emprise de la voie ferrée pour l'ouvrage d'art aérien. 
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Limite d'excavation ou de terrassement sans blindage 
conforme aux prescriptions ferroviaires 

t 
4,1 
t) 

t 

ti 

Est 

Exemple 3 : matérialisation de la limite d'excavation, de terrassement et de fondation sans blindage à 
partir de l'emprise de la voie ferrée pour l'installation radio. 
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